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OPTION POUR LA FRANCE _

Les Alsaciens-Lorrains qui n'ont

pas encore fait leur déclaration

d'option pour ia France n'ont plus

qu'UN jour pour remplir cette for-

malité.

Le 30 septembre est le dernier jour

du délai accordé aux Alsaciens-Lor-

rains qui veulent rester Français,

Après cette époque, la nationalité

française sera définitivement per-

due 'pour les Alsaciens - Lorrains

ayant négligé de remplir la forma-

lité qui leur est imposée.

BEMAIM

L3 Journal de Lvon commencera

la publication du nouveau roman de

M. Hector Malot :

UN MARIAGE
 SOOS LE SECOMD EiPIBE
Nos lecteurs retrouveront dans ce

roman les qualités brillantes et solides

qu'ils ont admirées dans le BLESSÉ de

M. Hector Malot que nous avons publié

il y a quelques mois.

Dans UN MARIAGE SOUS LE SE-

COND EMPIRE, Fauteur nous initie à

1 a vie et aux mœurs du haut fonction-

narisme impérial et parisien, opposées

à la pureté et .à la simplicité de la vie et

des mœurs provinciales.

Le puissant intérêt romanesque qui

attache le lecteur s'ajoute à l'intérêt de

la peinture historique pour faire de ce

roman une œuvre remarquable à tous

égards.

AVIS
Pour qu'ils n'éprouvent aucun

retard dans la réception du journal,

nous prions ceux de nos lecteurs

dont l'abonnement expire le 30 sep-

tembre de vouloir bien nous envoyer

dès maintenant le montant de leur

renouvellement, avec une dernière

bande imprimée.

NOUVELLES 00 JOOB

29 septembre.

Nous nous sommes soigneusement abstenus
mer de porter aucun jugement sur le discours
prononcé à Grenoble par M. Gambetta, nous
cornant à citer deux ou trois passages du
résumé publié par le Petit Lyonnais.

Certaines phrases avaient bien pu, pensions-
- nous, être inexactement rapportées, ou mal
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comprises ; et le ton général du discours nous
paraissait monté à un diapason bien élevé, •
eu égard aux sages conseils que donnait na-
guère M. Gambetta à ses amis, ainsi qu'à la
modération dont il venait de faire preuve tout
récemment à Chambéry, en s'inclinant sans
résistance devant les prescriptions ministé-
rielles qui interdisaient le banquet organisé
dans cette ville. « Aux prochaines élections,
avait dit textuellement M. Gambetta , nous
n'aurons qu'à marcher avec le gouverne-
ment » ; comment supposer qu'à quelques
jours d'intervalle, l'éminent orateur de la gau-
che radicale attaquerait aussi ouvertement la
politique de conciliation à laquelle il s'était
rallié?

Et cependant, si nous en'eroyons les jour-
naux de Paris, le langage de l'orateur aurait
été plutôt atténué qu'exagéré dans la version
que nous avons eue sous les yeux. Une très-
longue dépêche envoyée par le correspondant
particulier du Daily Neius à Grenoble aurait
été, dit le Bulletin conservateur républicain,
communiquée au gouvernement ; et ce résumé i
attesterait chez l'orateur une violence de.lan- i
gage inattendue, qui aurait produit sur les (
ministres et sur M. Thiers lui-même la plus j
pénible impression.

D'aprôsladôpêchèanglaiseM. Garabettanese ;
serait pas seulement borné, en effet, à critiquer <
avec âpreté le régime actuel et les hommes
qui le représentent. Il aurait affirmé que la :
République ne saurait exister avec M. Thiers
à sa tête et qu'il fallait prochainement substi- i

tuer à la classe actuellement dirigeante, une «'
nouvelle classe sociale, recrutée surtout parmi :
les travailleurs. Il a'condamné en masse à l'in- i
dignité républicaine tous ces ouvriers de la <
onzième heure (sic) qui, sous le titre de repu- ,
blicains conservateurs, étaient à ses yeux au-
tant de traîtres que la République devait ex- ,
dure de son sein. Bref, ajoute le Bulletin con- 
servaient, M. Gambetta, à en croire le récit
télégraphique du correspondant anglais, au- {

rait été si loin, qu'à cette heure encore, on es- !
père qu'il y a eu des erreurs de commises, et (
que l'on a traduit inexactement les paroles de •
l'orateur. - (

Nous voulons l'espérer encore, nous aussi, ]
et nous attendrons un texte précis pour nous i
prononcer, en toute connaissance de cause, <
sur cette manifestation dont le caractère de
gravité ne saurait échapper à personne. |

On sait qu'à la dernière séance delà com- 1
mission permanente de l'assemblée nationale 1
M. Martial Delpit avait déclaré inexact le récit ]
du 'Soif, que nous avons reproduit hier et <
qui se rattachait à une conversation que cet :
houorable député avait eue avec M. Thiers, i
M. Martial Delpit, qui s'était d'abord proposé j
dé publier une longue rectification, a renoncé j
à ce projet, ainsi que nous le faisait pressen- ;
tir notre correspondance parisienne. Toutefois ;
le Soir, qui avait fait appel à la loyauté de ,
M. Delpit, a reçu de ce dernier une courte -
lettre, dans laquelle est renouvelé le démenti, ]
que M. Delpit avait déjà formulé devant la
commission de permanence. ' 1

Ce démenti ne semble porter, il est vrai,
que sur les expressions mômes dont se serait !

servi M. Thiers, et, tout en niant que le prési- <
sident de la République ait qualifié tVênergu- J
mènes les principaux meneurs de la droite, ]
M. Deipit se garde bien de nous dire quelle a <
été, à leur égard, l'appréciation de M. Thiers. -
La chose, d'ailleurs, n'a qu'une importance
bien minime ; les faits parlent d'eux-mêmes, :
et l'opinion publique est suffisamment édifiée :
aujourd'hui; et, puisque M. Deipit considère
l'inciient comme vidé, nous n'insisterons pas. :

Un fait regrettable vient de se produire à i
Nantes. Plusieurs convois de pèlerins, rêve- i
nant de Lourdes, ont été bafoués et insultés. ,

La fouie, qui s'était amassée aux abords
de ia gare, se serait môme portée, sur plu- '.
sieurs d'entre eux, à des voies de fait et à des :
violences révoltantes. On trouvera plus loin
un récit de ces scènes scandaleuses, où, sui-
vant la juste réflexion d'un de nos confrères,
les perturbateurs ont montré leur mépris de
la liberté, autant et plus encore que leur mé-
pris du cléricalisme. ,

hd.Gazetie de V Allemagne du /Vbrrfpubiie une
lettre adressée, le25,parleministredescultes à

'évoque d'Ermland et dans laquelle le minis-
;re, récapitulant, le contenu des lettres échan-
gées entre le gouvernement et l'évoque, dit
jue le gouvernement, quoique reconnaissant
e bon esprit des déclarations de l'évêque, est
lans l'impossibilité d'y voir la garantie qu'il
M de son devoir d'exiger dans l'intérêt de
'Etat et des citoyens.

Le gouvernement ne peut donc pas prendre
dus longtemps la responsabilité de laisser
>ayer 1« traitement de l'évêque sur les deniers
le' l'Etat, aux lois desquelles l'évoque ne veut
)as se soumettre sans réserve.
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JNE SECONDE CHAMBRE

On a parlé plusieurs fois depuis quel-
[ue temps de la création d'une seconde
Chambre et il est probable que cette
[uestion rie tardera pas à être posée
Levant le pays. Nous nous en félicite-
ions, car cela prouverait qu'on renonce
i une façon de procéder dangereuse et
[uelque'peu ridicule, qui- consiste à
aire solennellement des lois que l'on
irétend placer artificiellement au-des-
us des autres et que l'on appelle con-
titutions. On ferait, déferait et réfor.-
nerait les lois dites constitutionnelles,
;omme toutes. les autres, selon les be-
oins et les sentiments des électeurs,
l'est-à-dire du pays.

Ainsi, loin de blâmer, dans la prés-
entation d'un projet de loi relatif à :
me seconde Chambre, la façon de pro- i
.éder, nous l'approuverions sans ré- .
erve, comme une innovation louable \
it de sens commun.

Quant à la création d'une seconde i
lhambre, c'est une question infiniment
dus complexe et plus difficile à résou-
ire. Il convient des à présent de Tétu-
ier.

Pourquoi établirait-on une seconde
Chambre? « Parce que, disent quelques-
ms, une ; assemblée unique est trop .
missante. » Ce motif nous semble assez
leu sérieux ; parce que nous ne croyons
>as que la puissance d'une assemblée ou
l'un pouvoir quelconque issu du suff-
rage universel puisse être limitée par •
m décret, ni qu'un décret puisse con-
érer une puissance réelle. Quoi que l'on :
asse il n'y aura jamais qu'un pouvoir
ouverain dans un pays où tous les pou-
oirs émanent d'une source unique.
jes décrets ne peuvent rien contre la
tature des choses.

On répond à cela que les pouvoirs de
a chambre des^ communes d'Àngle-
erre et des représentants américains
ont limités, d'un côté par la chambre
les lords, de l'autre par le sénat. Mais
a chambre des lords en Angleterre et
e sénat aux Etats-Unis représentent
[uelque chose de réel, des pouvoirs dis-
mets des chambres élues par le suf-
rage ordinaire. La chambre des lords
«présente une noblesse qui a su, dans
a décadence du régime féodal, se faire
dmer et estimer a cause des services
[u'elle a rendus au pays. Le sénat amé-
icain représente les Etats souverains
[ui constituent la grande confédération
tes Etats-Unis : il est le gardien de leur
iouveraineté. L'existence de .ces deux
issemblées est donc un fait normal, le :
ésultat naturel d'un développement
ristorique donné.

En France, trouvons-nous quelque
;hose de puéril? Y a-t-il une noblesse ?
vfon. Celle qui existait aux temps féodaux
i vendu ou laissé prendre une à une, par
a royauté, les attributions qu'elle pos-
;édait. Dès Louis XIV, .elle était tom-
)ée dans la domesticité'et devenue un

corps de parasites aussi voraces qu'inu-
tiles. On pouvait y rencontrer des indi-
vidualités brillantes et dignes de toute
considération dans la vie privée, mais
rien qui représentât un corps politique
quelconque. La révolution a déclaré le
décès de la noblesse française, qui était
morte depuis plus de deux siècles. Cela
n'empêche pas beaucoup de gens de
croire qu'il existe une noblesse fran-
çaise, parce qu'il y a des personnages
qm portent fièrement des titres anciens,
criais cette opinion ne mérite pas une
iiscussion sérieuse.

Encore moins peut-on discuter avec
ïeux qui s'imaginent, comme Napo-
.éon Ier, qu'on peut fabriquer une no-
blesse. Une noblesse se fait elle-même
)u n'existe pas : un gouvernement
peut donner des rubans, des titres, de
argent pris aux contribuables, mais

?ien de plus.
La chambre des lords, qui a été utile

i l'Angleterre, serait donc ridicule en
France, parce que en France il n'y a pas
le noblesse.

Y a-t-il au moins à représenter, non
jàs des Etats souverains, comme en
Amérique, 'mais des pouvoirs locaux
lyant une existence propre et indépen-
lante? Hélas non! Ici encorel'ancienne
•oyauté avait tout détruit et la révo-
ution a complété son œuvre. Il n'existe
ri Etats, ni pouvoirs locaux quelcon-
ques à représenter. Que ce fait Suit bon
m mauvais, il existe et il faut en tenir
îompte, si l'on ne veut faire œuvre d'i-
nagination. Il faut se rappeler aussi
ra'on ne peut pas plus créer artificiel-
ement des pouvoirs locaux qu'une no-
desse.

On ne peut donc désirer en France
'établissement d'une seconde Chambre
me pour perfectionner le mécanisme
îonstitutionneL notamment pour tem-
)érer les emportements irréflêmisd'une
issemblée, en ralentissant le mouve-
nent législatif et 'en tâchant d'y faire
îoncourir, autant que possible, tous les
îomfhes capables du pays

Considérée à ce point "de vue, la créa-
ion d'une seconde Chambre pourrait
)tre fort utile. On pourrait, par exem-
)le, la faire élire par le suffrage à deux
legrés; on pourrait aussi lui donner
me bonne part des attributions du con-
seil d'Etat, institution fatale et despo-
ique qui a fait, à petit bruit, des maux
mmenses.

Mais est-ce de cette manière qu'on
)ense faire une seconde Chambre ? Nous
'ignorons et, à vrai dire, nous en dou-
ions.

Nous en doutons, parce qu'on aime
a routine, malgré l'expérience et contre
'expérience, qui a prouvé l'inutilité
out au moins des sénats et chambres
les pairs que nous avons vus. On a créé
;es secondes chambres en vertu de
xois idées, qui nous semblent aussi dé-
plorables l'une que l'autre:

1° Idée d'une assemblée souveraine
le faire %ine position à un certain
lombre de ses membres et de perpétuer
>on influence après l'expiration de ses
pouvoirs;

2° Idée d'un pouvoir exécutif plus ou
noins usurpateur d'augmenter son in-
fluence en se donnant la faculté de se
faire des créatures, de récompenser
les pouvoirs ou de calmer des adver-
saires avides;

3° Idée d'une bureaucratie beaucoup
;rop puissante de trouver dans une
seconde Chambre un nouvel avance-
ment, un moyen d'augmenter ses re-
venus, son prestige et sa puissance ef-
fective.'

Telle sont les idées sous l'empire des-
quelles on a fait en France des conseils

des anciens, des sénats et des chambres
des pairs. Dans aucune d'elles on ne
trouve le sentiment de l'intérêt public;
aussi les assemblées qu'elles ont pro-
duites ont-elles été assez tristes. Le
conseil des anciens a conspiré au 18
brumaire la perte de la République et
amené cette affreuse restauration de
l'ancien régime qu'on appelle la con-
stitution de l'an VIII. Le sénat du pre-
mier empire a sanctionné toutes les
usurpations de Napoléon Ier et vendit
la déchéance de son empereur au prix
de la conservation du traitement de
ses membres. Les chambres des pairs
des Bourbons des deux branches et le
sénat du second empire ont été inutiles
à la France et aux gouvernements qui
les avaient créés.

Espérons que le gouvernement ac-
tuel ne versera pas dans cette vieille
ornière et que, s'il demande la création
d'une seconde Chambre, ce sera pour
le service du pays et non pour satisfaire
l'avidité basse de quelques ambitieux.
Espérons surtout que cette seconde
Chambre sera nommée par les élec-
teurs et non par l'Assemblée et par le
pouvoir exécutif. Si l'on veut établir
une seconde Chambre^ il faut que ce
soit une institution sérieuse et viable ;
elle ne peut être telle qu'à la condition
que ses membres soient nommés par
les électeurs et non à vie, mais pour
une période qui ne soit pas trop
longue.

COURCELLE SENEUIL.
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28 septembre 1872.

C'est une affaire décidée : M. Delpit, le fou-
gueux M. Delpit, après avoir lu à la commis-
sion de permanence la lettre qu'il n'avait pas
envoyée au journal la Soir, s'est décidé à re-
mettre cette lettre dans sa poche ; il paraît que
M. Delpit, fort perplexe de sa nature, a versé
ses hésitations dans le sein d'un sien and ; cet
ami, de bon conseil et de haute prudence, a
partagé la douleur mais éteint ia flamme de
M. Delpit.

« Vous allez vous attirer une mauvaise af-
faire, lui a-t-il représenté; votre lettre parue,
les journaux vont se jeter sur cette proie, et
alors, Dieu sait les polémiques qui vont se li-
vrer sur votre estomac, sans compter les plai-
santeries des petits journaux et les brutalités
des grands. Vous vous jetez dans un guêpier,
quand il vous serait si' facile de rentrer tran-
quillement dans votre carapace pour digérer
en silence les couleuvres de M. Thiers.

« A quoi bon d'ailleurs épiloguer? Le fond du
récit est vrai : M. Thiers vous a dit à peu près
ce qu'on lui prête; il ne vous a pas appelés
énergumônes , vous et vos amis, mais il
vous a dit que vous étiez devenus vio-
lents, pendant que les radicaux devenaient
calmes. Comme c'est parfaitement exact, à
quoi bon fournira des folliculaires l'occasion
de le crier de nouveau sur les toits? »

Pendant celte semonce judicieuse, M. Del-
pit se sentait de moins en moins martial ; il a
fini par ne pas l'être du tout et voilà comment
le Soir et le public- seront décidément privés
des communications belliqueuses dsM. Martial
Delpit.

Quant à l'ami si éloquent et si écouté qui a
ramené la tranquillité dans l'âme tumultueuse
de M. Delpit, je devrais le désigner par .des
périphases, mais, comme mon rôle est juste-;
ment d'être indiscret, je vous dirai tout uni-
ment que c'est notre ministre des finances,
M. de Goulard. Je n'ai pas besoin d'ajouter que
je me suis moins préoccupé,dans mon compte-
rendu sommaire, de son langage que de sa
pensée.

Puisque me voilà sur les frontières de la
commission de permanence, je vous annonce
que, par suite d'un accord intervenu entre la
préfecture de police et la justice militaire, on
n'arrête ou l'on ne retient aujourd'hui les gens

de la Commune que pour des faits de pur droit
commun ; tout homme, officier ou soldat, qui
n'a trempé que dans des faits d'ordre exclusi-
vement politique, est relâché ou négligé; il
est bien entendu que les individus qui ont
passé à l'étranger ou qui se cachent ne bénéfi-
cient à aucun degré de cette procédure indul-
gente.

M. Bonvalet a rencontré, dans son malheur,
un allié inattendu : c'est le Figaro qui consa-
cre ce matin à l'ancien restaurateur une bio-
graphie sympathique et émue; M. Bonvalet y
est représenté comme un ami des hommes et
môme des prêtres ; c'est une manière de péli-
can méconnu. Par contre, les coreligionnai-
res municipaux de M. Bonvalet ont renoncé à
tout atermoiement et vont procéder avec ri-
gueur contre cette branche pourrie' de l'arbre
radical. Si M. Bonvalet ne voulait pas s'en al-
ler, on pourrait bien réclamer son expul-
sion.

M. Desjardins, qui formule depuis quelques
jours dans le Journal de Paris les lamenta-
tions des orléanistes, reconnaît aujourd'hui
que le parti orléaniste n'a jamais beaucoup
sxisté, et, en tout cas, qu'il n'existe guère
plus. M. Desjardins aurait pu réduire les deux
Colonnes de son oraison funèbre aux deux mots
suivants que je viens d'en détacher :

" Les circonstances ont mal servi l'orléa-
» nisme. Son crédit venait surtout de ce qu'il
» était le symbole principal de la liberté mo-
>< dérée et 'compatible avec l'ordre. La Repu-
<• blique, garantie contre les excès par le ca-
" ractère, le passé, les protestations de M.
« Thiers, lui a disputé ce titre; elle l'a obtenu
" même au jugement d'un grand nombre de
>< personnes qui avaient longtemps passé pour
« orléanistes. »

Il y a là toute la philosophie de la situation.
Je vous ai fait prévoir que M. Thiers s'ar-

rangerait, dès la rentrée de manière à mettre
les partis aux prises afin de procéder au tirage
définitif qu'il médite ; je dois ajouter que M.
rhiers ne dira et ne fera rien ie premier, il
laissera aux députés toutes les initiatives pu-
rement politiques, sauf à intervenir de tout
son poids au moment favorable. M.

————«@*

La commission du m'être.

On lit dans le Journal officiel :
Lundi dernier a eu lieu au Con=ervatoire des

arts- et métiers l'ouverture des conférences de la
commission international du mètre.

L'immense développement des rapports com-
merciaux entre les divers pays du monde, la faci-
lité des communications dé peuple à p >uple, Jes
expositions nationales, mille causes diverses, en-
fin, 'ont concouru à rendre intolérables les incon-
vénients de la variété des tyes de mesure et de
poids. Partout on a senti le besoin de choisir des
étalons uniformes, et c'est alors que reconnaissant
l'extrême simplicité du système métrique, la plu-,
part'des Etats ont adopté, en principe, l'introduc-
tion chez eux. des mesures françaises.

Mais ici surgit une difficulté pratique très-sé-
rieuse, celle d'assurer, dans le monde entier er, à
travers les âges, l'exécution et la conservation ri-
goureuse de la longueur et du poids fixes comme
étalons pour le mètre et le gramme. On com-
prend, en effet, combien la moindre variation s'in-
t-roduisant dans un pays pourrait engendrer d'er-
reurs et de mécomptes, quand elle aurait été
multipliée par tous les coefficients que comportent
les calculs de la science et les opérations commer-
ciales de tous les jours. Il faut donc fixer invaria-
blement les unités de mesure et de poids, il fout
assurer la conservation parfaite de ces étalons
prototypes, il faut établir des appareils de vérifi-
cation d'une précision en quelque sorte mathéma-
tiques.

Telles sont les principales questions que la com-
mission internationale est appelée à résoudre.

La commission est ainsi composée : suit la liste
des membres français et étrangers de la commis-
sion et une analyse du discours par lequel le mi-
nistre du commerce, M. Teisserenc de Bort a ou-
vert cette première séance.

' -...i-i^t  

Le récit de M. About.

V
Les amis qui purent m'approcher ce jour-

là me fournirent des explications très-vraisem-
blables, sinon positives, sur le fait de l'arres-
tation. Le mandat d'amener, lancé le 27 "oc-
tobre 1871, à la suite d'un feuilleton du Soir,
était resté lettre morte jusqu'à mon retour en
Alsace. En septembre 1872, un Prussien de
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•h comte de Gramont, Sextines, 1 vol. chez A.
^emerre, éditeur à Paris. — Chant du passé,

M Th- c'}ezGiraud, éditeur à Paris.
 AneoUore de Banville, Petit traité de poésie
'Sfpaise, I vol.. à la bibliothèque de Y Echo de
ïT» "', rue Guénégaud, Paris,

vjlf Oeroulède, Chants du soldat, 1 vol., deu
Parf/' ltl0n > chez Michel Lévy, éditeurs à

Grâce à notre maître-poète, M. Soulary, il
auU'8uerepersonneà Lvon, môme parmi ceux
sacha cupeat le moins 'de littérature, qui ne
net F°

U
 ^ Pea l-"'^3 ce (îae c'est <fu?uu soa"

sVri n^ est"'' Deaucoup, même parmi ceux qui
Peut ifuPeQt!eP

llUS
îqiliconuaissentlasea^me?

mais"?* auss*est-u impertinent d'en douter,
gju,' | r

ea doute, et cependant moi qui parte,
onpil» k^mont et M. de Banville, saurais-je
lif l 'jne est la sœur de l'autre et que lesdeux
lisAs n n 0us sont revenus d'Italie, immorta-
îanir Hi Pélrar(lue qui avouait sans honte les
seul™ t!'oal:)adours de la langue d'oc, et la
do'. 7 r notamment d'un excellent poète du
no'mm* Slôcle apPe!é Arnaud Daniel et
chaau- ?

ar Dante av8C é 'i0Se dans uu- des
l'avoni Purgatoire. Non assurément, je
jarn,: ', Caf Je ne me souviens pas d'en avoir
dan«ia * s rè»les ou trouvé de citationslb

 »es traités de poésie française, sauf en

celui que M. de Banville publiait l'an dernier
dans YEcho de la Sorbonne et qu'il a cet hi-
ver édité en volume.

EncoreM. de Banville, qui certes aurait bien
le talent de la faire sienne s'il le voulait, lui
le souverain charmant du rythme et de la
rime, n'en traitait-il que d'après M. de Gra-
mont et comme pour lui en rendre hom-
mage.

M. de Gramont à son tour, et en réponse à
celte gracieuseté, vient de nous donner chez
Lemerre, et dans ce joli format elzévirien qui
est proprement le bijou de la bibliothèque, un
petit recueil de sextines précédées de l'his-
toire de la sextine dans les langues dérivées
du latin.

Maintenant donc qu'est-ce qu'une sextine ?
Ah ! par exemple je me garderais bien de l'ex-
pliquer; ce serait non seulement très-long
mais très-difficile, et cela est on ne peut
mieux dit dans l'un des deux volumes qui me
l'ont appris. D'ailleurs je préfère de beau-
coup m'en référer à M. de Gramont, et me
donner le plaisir de transcrire ici l'une de ces
pièces rares. •

AUTOUR D'UN ÉTAKG.

L'étang qui s'éclaircit au milieu des feuillages,
La maie avec ses joncs rubanaut au soleil,
Ses flotilles de fleurs, ses insectes volages, [vages
Me charment. Longuement au creux de leurs ri-
J'erre, et, les yeux remplis d'un mirage vermeil.
J!écoute l'eau qui rêve en*son tiède sommeil.

Moi-même j'ai mon rêve et mon demi-sommeil.
De féeriques sentiers s'ouvrent sous les feuillages :
Les uns, en se hâtant vers le coteau vermeil, .
Ondulent transpercés d'un rayon de soleil ;
Les autres indécis, contournant les rivages,
Foisonnent d'ombre bleue et de lueurs volages.

Tous se peuplent pour moi de figures volages
Qu'à mon chevet parfois évoque le sommeil,
Mais qui hion mieux encor sur ces vagues rivages
Reviennent souriant au milieu des feuillages :
Fantômes lumineux, songes du plein soleil,
Visions qui font l'air comme au matin vermeil.

C'est Pondine sur l'eau montrant son front vermeil
Un instant ; c'est l'éclair des sylphides volages
D'un sillage argentin rayant l'or du soleil;
C'est la muse ondoyant comme au sein du sommeil
Et qui dit: « Me voici ! » c'est parmi les feuillages
Quelque blancheur de fée... 0 gracieux rivages,

En vain j'irai chercher de plus nobles rivages :
Pactole aux sables d'or, Bosphore au flot vermeil, .
Aganippe, Permesse aux éloquents feuillages,
Pénée avec ses fleurs, Hèbrcet ses chœurs volages,
Eridan mugissant, Mincie au frais sommeil,
Et Tibre que couronne un éternel soleil;

Non, tous ces bords fameux n'auraient point ce
• [soleil

Que me rend votre aspect, anonymes rivages !
Du présent nébuleux animant le sommeil,
Il y fait refleurir le souvenir vermeil
Et sonner du printemps tous les échos voilages.
Dans les rameaux jaunis non moins qu'aux verts

[feuillages.

Doux feuillages, adieu. Vainement du soleil,
Lns volages clartés auront fui ces rivages,
Ce jour vermeil luira jusque dans mon sommeil.

Ce qui peut frapper chacun à première vue,
c'est que la sextine se composa de six strophes
de six vers et d'une reprise de trois vers,
bâties uniquement sur deux rimes, et que
jamais, sauf en la' reprise qui les présente
dans l'ordre de la première strophe, les six
mots toujours les mêmes de ces deux rimes
ne se retrouvent placés deux fois pareillement.
Mais pour en bien comprendre le mécanisme
délicat et l'excessive difficulté, il faut étudier,
datis le spirituel petit traité de poésie fran-
çaise de M. de Banville, l'art des vers tel qu'il
nous le démontre d'après les maîtres, et avec
une sûreté de goût et un tact qui en font un
livre de choix pour les plus raffinés et un par-
fait manuel pour les plus ignorants.

Ecrit exprès pour VEcho de la Sorbonne,
journal hebdomadaire destiné surtout aux
jeunes filles, je ne saurais trop le recomman-
der à celles-ci en même temps qu'à tous ceux
qui se plaisent aux œuvres littéraires.

-La lecture en est trèsramusante, le conseil
sûr, les citations si soigneusement triées que la
mère de famille la plus scrupuleuse n'y pour-
rait trouver rien à reprendre, et il rient à-
propos combler le vide que n'avait jamais
bien rempli et pour nous ne remplissait plus
du tout VArt poétique de Boileau.

Il fallait être du métier -pour sentir combien
nous manquait un bon guide dans l'étude de la
prosodie ; il faut avoir soi-môme péniblement
cherché de ci de là dans les préfaces de Victor
Hugo, dans les Pensées de Joseph Delorme et
les Lundis de Sainte-Bsuve, dans les feuille-
tons de Théophile Gautier, dans les Poèmes
en prose de Charles Baudelaire,dans la chroni-
que littéraire du Bulletin du bibliophile où M.
Charles Asselineau continue avec tant de
science et d'esprit l'œuvre critique du fin et
bon No lier, dans les notices écrites un peu
par chacun, dans l'anthologie Crépet publiée .
il y a déjà quelques années en ouatre gros vo-
lumes chez Hachette sous ce titre : les Poètes
français ou Histoire de la poésie française de-
puis les origines jusqu'à nos jours, pour ap-
précier à sa valeur l'aimable livre de M. de
Banville. Désormais, tous les secrets si longs
à deviner sur ce qui fait qu'un vers est bon ou
mauvais, riche ou pauvre, hardi ou honteux,
sont divulgués, et la méthode est indiquée
pour tout jeune poète amoureux du bien dire.
Autant qu'il est possible d'aider à notre fai-
blesse, voire à notre infirmité, M. de Ban-
ville nous aide; ce ne sera du moins pas sa
faute si, malgré tout, et, comme il le dit lui-
môme, l'art des vers reste de tous le plus com-
plexe, le plus savant, le plus mystérieux, hé-
las ! et le plus absolument soumis aux natu-
relles prédispositions et facultés créatrices de
celui qui s'y adonne.

Revenons cependant à M. de Gramont, dont
nous ne nous étions, il me semble, éloignés
qu'en apparence, puisque nous parlions de
bonne poésie, et sans qu'il soit besoin de
trouver d'autre transition, puisqu'il est lui-

môme un poète du plus fin et plus sérieux
mérite.

M. le comte de Gramont est de race, d'idées
et d'éducation vendéennes ; gentilhomme ca-
tholique et royaliste, ses héros, non plus que
ses regrets ou ses espérances politiques, ne
sont pas les nôtres, mais esprit et caractère
d'élite, on sent qu'il a toutes Jes noblesses de
son idéal, toute la science de son talent. Pour
être de ceux que la naissance seule eût, il y a
cent ans, envoyés à l'académie, il ne s'est
point contenté de si peu., et, remontant au
contraire par-delà ces renommées brillantes
et faciles, il a voulu se rattacher à ces vaillants
d'épée et de plume que la fierté du nom obli-
geait davantage. Il s'est taillé une besogne à
part, un combat isolé, quelque chose comme
une de ces croisades symboliques poursuivies
si austèrement par les preux errants de la lé-
gende chevaleresque, et le but atteint, la beso-
gne faite, ne demandant rien qu'à la justice
de la postérité, il a attendu sans 'peur ni impa-
tience l'heure de cette épreuve redoutable.

Ce fut dans la Revue de Paris, fondée par
Balzac, -que parurent ces premiers vers ; ce fut
avec une traduction complète de l'œuvre poé-
tique de Pétrarque, publiée en 1842, chez
Masgana et aussi fidèle qu'heureuse, qu'il en-
tra positivement dans le monde des lettres, et
tout de suite, d'après le nom des deux patrons
qu il s était choisi, l'un dans le présent, l'au-
tre dans le passé, il révéla ses ambitions, dirai-
je, ou ses plus intimes sympathies. Le Chant
du passé, paru seulement en 1854, mais qui
embrasse toute la période de temps pendant
laquelle cette saine et belle poésie fleurit,
grandit et vint à maturité, nous offre en effet
des sonnets amoureux et mystiques, des ter-
cets, des sextiaes et des odes dignes de soute-
nir toute comparaison avec les meilleurs mo-
dèles, f l n'est nullement nécessaire de par-
tager les opinions du poète pour applaudir à
sa victoire, et nous avons ici une preuve de
plus que lorsqu'il atteint une certaine hauteut

et semeutlibrement dans le sens de l'immor
tel et du divin, l'art s'affranchit des premiers
liens et de l'individualité, si puissante parfois
qu'elle soit, qui fui a donné naissance, pour
devenir humain c'est-à-dire universel et
nous être un inépuisable sujet d'intérêt et
d'admiration.

Que M de Gramont chante la printanière
idylle de 1 adolescent, les rêves gracieux d'une
ame aimante autant que haute, les entraîne-
ments et les illusions rapides de ces années
uniques pour nous; qu'il les regarde effeuillés
et brisés à ses pieds par la tempête que nul n'é-
viteet que bien plutôt provoque un épanouisse-
ment trop prompt, et qu'il nous rende alors la
sombre désespérance de l'homme courbé sous
la fatalité; qu'il en recherche et suive la longue
trace dans tous les âges écoulés et, tourné
vers ce qui n'est plus, qu'il se laisse gagner
peu à peu. par la paix éternelle des morts-
qu'il se résigne enfui et, relevant des deux
mains la vieille épée des aïeux dont ia poi-
gnée est une croix, qu'il s'humilie et se re-
dresse fort désormais de sa patience de sou
pardon et de sa foi, qu'il se montre' à nous
toujours passionné, tourmenté, sovffYant et
sincère, il est poète, il est homme, il éveille
en nous l'écho toujours vibrant do la vie et de
la douleur.

Ainsi quel plus joli tableau de printemos et
de jeunesse que ce sonnet : r

Sur le chaume incliné, près de la haie en fleurs
Le sureau rejetant ses vigoureuses pousses
boulevait au soleil la semence des mousses
Dont le matin lustrait les humides couleurs;

Et plus haut piétinaient deux oiseaux roucouleurs^
Apres s'être enivres- de leurs caresses douces
Ils allaient, du hchen grattant les plaque rousses
Mais déjà revenant à leurs baisers meilleurs
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Saverne, sous-préfet ou magistrat, avait an-
noncé mon arrivée au préfet de Strasbourg, en
demandant des ordres. Le préfet en avait ré-
féré à M. dcMœller, gouverneur général du
pays annexé, homme prudentissime qui, se-
lon son habitude, renvoya la question à la chan-
cellerie de Berlin.

Là, rien ne prouve que M. de Bismarck ou
quelqu'un des puissants seigneurs qui mirent
leurs yeux dans ses bottes ait daigné résoudre
cette question de mince détail. Il se peut que
l'ordre d'agir soit émané d'un sous-chef à
poigne ou d'un intrépide commis principal :
ces anonymes qui moisissent dans les bas-
fond? officiels de Berlin se croient déjà les maî-
tres du monde.

J'ai grand'peur que nous ne sachions jamais
la vraie vérité sur l#es débuts de cette affaire.
Lorsqu'un mauvais' coup réussit, c'est à qui
s'en attribuera l'honneur; s'il avorte, on s'en
lave les mains; vous ne rencontrez plus per-
sonne.

Mais le procureur impérial qui avait lancé
le mandat, M. Staedler, était le môme qui
soutenait l'accusation, et qui l'a soutenue mor-
dicus, jusqu'à la dernière heure. Non-seule-
ment nous le tenons, mais nos amis ont pu le
faire causer, et parmi ses réponses j'en ai noté
deux ou trois qui méritent les applaudisse-
ments du monde.

— Prenez garde! lui disait-on. Si le gou-
vernement français, usant de représailles, em-
prisonnait les journalistes prussiens? Il con-
naît les correspondants de la Galette de Colo-
gne, qui insultent ia France à la journée.

— Eh ! mais, répondit-il, qu'on les arrête si
l'on veut. Cela nous sera bien égal !

Ce propos nous remit en mémoire l'aventu-
re de deux reporters prussiens qui pendant le
siège de Bitche y coururent sur un faux bruit,
convaincu quelà ville était prise. Ils furent ar-
rêtés comme espions et logés à la citadelle, où
les obus de leur gracieux roi tombaient com-
me grêle autour d'eux. Ces malheureux hur-
laient de peur et suppliaient les chefs.de l'armée
assiégeante d'intervenir en leur faveur, mais
on en n'eut garde. It y aura toujours assez de
journalistes au gré dés soudards prussiens.

Un honorable habitant de Strasbourg disait
à ce M. Staedler : " Mais ne craignez-vous pas,
en condamnant un écrivain français, d'ameu-
ter contre vous l'opinion de l'Europe ? •> Il ré-
pondit : <• Nous n'avons pas à compter avec
l'opinion, par la raison bien simple que nous
sommes les plus forts. »

C'est l'école de M. de Bismarck. Il est cer-
tain que le prince-chancelier n'eût pas accom-
pli le demi-quart des choses monstrueuses
qu'il a faites sans ce profond mépris qu'il pro-
fesse pour l'opinion. Les Allemands, race
servile, ne refusent rien au plus fort ; la repré-
sentation nationale lui permet de décréter les
impôts et de violer toutes les lois ; les malheu-
reux Etats du Sud, russes par lui, trouvent
tout naturel de se faire décimer à son profit et
pour sa gloire. L'Eurooe elle-même, avouons-

- le, dans l'ahurissement général de 1870, s'est
montrée quelque peu allemande ; elle n'a rien
trouvé à dire contre les arguments du canon
Krupp. Mais si l'opinion, comme la vapeur,
est une force compressible, elle se venge
quelquefois par de belles explosions. Patien-
ce!

Cet excellent M. Staedler, un jour que l'on
croyait lui avoir démontré- l'illégalité de sa
poursuite, s'écria : • C'est égal ! Avouez qu'il
faut avoir un rude aplomb pour posséder une
maison à Saverne lorsqu'on écrit de telles
choses contre nous! »

Quand le mot me fut rapporté, je répondis :
« Mais j'étais à Saverne avant les Prussiens;
s'il leur déplaît de s'y trouver avec moi, qu'ils
s'en aillent! Ils en ont assez vu maintenant
pour savoir qu'ils n'y seront pas regrettés. »

J'étais encore sous le coup de ces imperti-
nences, le lundi soir, lorsque M. Merrem me
fit subir mon deuxième Interrogatoire. H me
parut aussi poli, disons même aussi bienveil-
lant que l'avant-veille. Le feuilleton du Soir,
traduit en allemand par l'interprète du tribu-
nal, figurait comme pièce à conviction sur sa
table, et l'on avait marqué par des coups de
crayon les passages incriminés. Nous les
lûmes ensemble ; ils contenaient des attaques
as>ez vives contre l'organisation de la con-
quête prussienne et ia conduite et le caractère
de nos fonctionnaires allemands ; mais, par
un hasard fort heureux, la personne du dieu
Guillaume et celle de son prophète M. de Bis-
marck n'étaient pas mi-es en cause.

Parmi les faits que j'avais énoncés, je main-
tins les uns pour les avoir vus moi-môme et
les autres pour les tenir des témoins les plus
dignes de foi, mais sans compromettre per-
sonne. J'insistai d'ailleurs sur ce point que des
faits, vieux d'un an pour la plupart à l'époque
où je les avais publiés, no pouvaient être co«-
sidérés comme des 'nouvelles, et qu'à ce titre
ils échappaient à l'ordonnance de 1870.

Je rétractai pourtant deux ligues, mais spon-
tanément : j'avais écrit que les nouveaux fonc-
tionnaires de l'Alsace-Lonaine éta-ient le re-
but de la nation germanique. La loyauté me
faisait un devoir de dire à M. Merrem qu'un
pareil jugement, fût-il justifié dans ses traits
généraux, n'était pas soutenable en présence
d'un galant homme tel que lui.

Galant homme, il le fut jusqu'à la dernière
miuute, et convint de fort bonne grâce que
tous les paragraphes incriminés ne conte-
naient que des critiques, acerbes, hostiles,
violentes môme, mais de. simples critiques de
l'organisation prussienne en Alsace.

Mais comme Ja haute trahison, obstinément I
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affirmée par le ministère public, était reve-
nue plusieurs fois sur le tapis, je ne crus pas
inopportun de rappeler le vieux proverbe, qui
dit : " On n'est trahi que par les siens. » Com-
ment aurais-je pu vous trahir, n'ayant jamais
été des vôtres ? Je suis votre ennemi, je hais
les conquérants de la Lorraine et de l'Alsace,
et je les hais non-seulement comme citoyen,
mais comme individu.

Vous avez annexé mon pays natal, Dieuze,
une petite ville lorraine, c'est-à-dire deux fois
française, qui n'a jamais été allemande, où
personne ne parle allemand, excepté vos nou-
veaux fonctionnaires. C'est là que mon père
est enterré ; le tombeau de mon père est à
vous.

Vous avez annexé mon pays d'adoption, Sa-
verne, où j'ai passé quatorze ans de ma vie,
où j'ai écrit les trois quarts de mes livres, où
j'ai vu naître quatre enfants sur cinq que j'ai.
Le berceau de mes enfants est à vous. Mais si
je n'étais pas votre ennemi, je ne serais ni un
fils, ni un père, ni un homme ! Ecrivez, je vous
prie, dans l'interrogatoire, que je suis votre
ennemi.

— Nalurlitch! répondit le juge, avec l'im-
perturbable sérénité que j'avais déjà admirée.
Et il dicta au greffier : « Je* suis votre ennemi,-
je hais les conquérants de ma patrie. «

Quand j'eus signé la feuille, je pris congé
en demandant si l'instruction était terminée.

— Oui, répondit-il, et j'espère, sans pou-
voir toutefois vous le promettre, que Je con-
seil tiendra une séance extraordinaire pour
vous juger, s'il y a lieu, avant le 25.

Nous étions au lundi, 10. Le lendemain,
dans la matinée, j'appris par une indiscrétion
obligeante, à laquelle il n'était sans doute pas
étranger, qu'il avait conclu au non lieu. -Mais
dans l'intérêt de la cause on me priait de cal-
mer tous mes amis de la presse française et
d'arrêter les vivacités de plume qui pouvaient
indisposer le conseil.

Justement, deux de mes meilleurs et de
mes plus vieux amis, Paul Baudry et Camille
du Locle, étaient arrivés de Paris le matin
môme. Sur ce conseil, du Locle repartit par
le train-poste du soir, sans môme m'avoir
vu, pour recommander la prudence aux jour-
naux.

Mais le 17, avant midi, un seul mot fort
inatendu fit crouler toutes mes espérances.
Le parquet avait renvoyé le dossier à M. Mer-
rem, en l'invitant à fournir un supplément
d'instruction.

ABOUT.
(La suite à demain.)

Alsace

M. Hartmann, ancien député du Haut-
Rhin et maire de Munster, nous prie de repro-
duire la lettre suivante qu'il a adressée à la
Liberté, en réponse à des attaques violentes
dirigées contre lui par ce journal, lettre que
la Liberté n'a pas insérée, et qui a paru dans
l'Industriel alsacien, seul journal français
d'Alsace. Nous ne croyons pas devoir refuser
à M. Hartmann la publication qu'il nous de-
mande et nous regrettons que le journal qui a
publié l'attaque, ait fermé ses colonnes à la
défense, contrairement à ce que nous semble
commander l'impartialité la plus élémentaire.

Munster, Haut-Rhin (Alsace),
le là septembre 1872.

A monsieur Léonce DÉTROYAT , directeur
politique du journal la Liberté,

Dans *otre numéro du 9 septembre, vous pu-
bliez une lettre d'Alsace, datée deColmar et signée
LÉON LEROY.

Cette lettre est à mon égard profondément ou-
trageante et mensongère ; elle me fournirait les
moyens d'intenter à votre journal, ainsi qu'à M.
Leroy, un procès en diffamation. Je préfère pro-
visoirement ne recourir à aucun moyen judiciaire,
ne doutant pas que vous n'insériez, à la place mê-
me où s'est produite l'insulte, la rectification que
je vous adresse.

Il importe à ma dignité et aussi à la moralité
publique, de montrer ce que valent M. Leroy et les
misérables diffamateurs dont il 's'est constitué le.
complaisant interprète.

M. Ler y déclare dans sa lettre qu'il a parcouru
pendant deux jours la vallée de Munster, et qu'à
l'appui des appréciations qu'il hasarde sur la situa-
tion respective des protestants et des catholiques
en Alsace, il peut produire trjjis faits dont il ga-
rantit l'authenticité.

Voici ces trois faits :
Le prince Frédéric-Charles qui, lors de la ré-

cente inspection qu'il a fcite en Alsace, a rencon-
tré partout un accueil glacial , aurait au contraire
reçu dans la vallée de Munster une véritable ova-
tion. M. Leroy affirme qu'il y a été accueilli par
des vivats et des saluts dont les nouvelles autorités
locales n'ont pas été seules à faire les frais. Il y a
eu cependant, ajoute-t-il, quelques notes discor-
dantes dans ce concert : par bonheur qu'il s'est
trouvé là de courageux patriotes qui ont protesté
hautement contre l'indigne conduite de quelques
sectaires êhontès,_ et de malheureux égarés par un
renégat tout puissant dans le pays.

Le renégat, c'est moi ! Le récit, comme on voit,
est circonstancié. M. Leroy a puisé ses renseigne-
ments auprès de gens dignes de foi, qui se mon-
traient encore tout émus d'avoir vu ces choses ; et
comme apparemment il est homme d'honneur, et
qu'il y regarde à deux fois avant de calomnier
il n'ai'lirme que la vérité.

Or, le point faible de tout cet échafaudage est que
le prince Frédéric-Charles n'a jamais mis le pied
dans la vallée de Munster. J'ai appris, comme tout
le monde, par les journaux, qu'il a passé à Colmar
sans s'y arrêter, se rendant de Belfort à Strasbourg.
Munster, M. Leroy doit le savoir, est à 20 kilo-
mètres de Colmar, vers les Vosges.

M. Leroy en est donc pour toute sa mise en

scène d'ovations, de renégats, de sectaires éhon- i
tés, de courageux patriotes, et il lui reste à expli-
quer au public dans quel but intéressé il s'est
complu à inventer toute cette faiblesse menson-
gère.

Autre fait. M. le comte de Moltke, toujours se-
lon votre correspondant, aurait reçu à Munster une
réception semblable à celle qu'y a rencontrée le
prince Frédéric-Charles.

La vérité est que M. de Moltke est venu à
Munster, comme il a été à Mulhouse, àThann, à
Guebw'ller, à Brisach, etc. Il est vraiment re-
grettable que M. Leroy n'ait pas été là pour l'en
empêcher. Mais l'arrivée du comte de Moltke à
Munster a e*u lieu comme partout, très-simple-
ment, sans avoir été annoncée, et elle a passé, ab-
solument inaperçue. Je n'ai, quant à moi, en ma
qualité de maire de Munster, reçu aucun avis de
l'arrivée de M. de Moltke; je ne l'ai pas vu, et je
n'ai su qu'il avait passé à Munster que lorsqu'il en
était déjà reparti. Donc sur ce point encore M.
Leroy altère la vérité.

Enfin, vetre correspondant recherchant quelle .
est lasource delà pernicieuse influence qui s'exer-
cerait selon lui dans la vallée de Muster, s'expri-
me ainsi :

'« Un des principaux membres de la famille
« Hartmann, monsieur Maurice! Hartmann, de
« suite après l'annexion, s'est séparé politique-
« ment de tous les siens. Il est allé l'un des' pre-
« miers à Berlin se déclarer le très-humble et fi-
« dèle sujet de l'empereur Guillaume, et, depuis
« lors, il" s'est fait le serviteur et le collaborateur
« de M. de Bismarck pour la germanisation de
« l'Alsace. Du même coup, soit dit en passant, il
« a su faire acheter par le prince-chancelier,
« moyennant trois millions environ, i'embranche-
« ment du chemin de fer qui va de Colmar à Muns-
« 1er. V industriel-renégat faisait donc à la fois
« une mauvaise action et une bonne affaire, e'est-
« à-diro doubleprofit pour un homme de sa trempe. »

Maurice! c'est encore moi, bien que je ne me
sois jamais appelé ainsi, et que to'ut le monde,
dans la vallée de Munster, sache mon nom.

Ici la diffamation est précise. M. Leroy dit clai-
rement qu'à l'occasion de la vente du chemin de
fer de Munster au gouvernement allemand, j'au-
rais fait une bonne affaire, -un profil ; il l'affirme
dans les termes les plus précis et les plus bles-
sants, d'où la conséquence que mon attitude po-
litique serait !a suite d'un marché.

J'ai le devoir de lui dômontrer.que son langage
est celui d'un malhonnête homme, ou qu'il a été
la dupe d'un drôle que l'opinion publique désigne,
et qui s'est étrangement joué de sa crédulité.

Je n'ai point à dire à M. Leroy pourquoi je
crois devoir ne pas opter; et cela, non parce que
j'éprouverais le moindre embarras à reproduire ici
les explications que j'ai fournies en réunion pu-
blique, à Colmar, dès le mois de mars 1871, mais
parce, que je n'entends m'incliner en aucune
façon devant cette autorité sacerdotale et infail-
lible, que M. Leroy et ses semblables' entendent
s'arroger de par je ne sais quel droit, et qui con-
siste à vouloir imposer aux Alsaciens la seule con- '
duite politique qu'ils admettent. Il a été arrêté
dans certains cénacles, de faire régner en Alsace
une sorte de terreur blanche, et d'intimider ceux
qui croient devoir ne pas opter, en dirigeant contre
eux les excitations et les diffamations les plus
odieuses. Je proteste hautement contre cette
atteinte portée au libre arbitre de chacun, et contre
les lâches procédés d'un parti pour lequel la fin
justifie les moyens.

Il me serait facile de montrer combien il eût
été pour moi d'un meilleur calcul d'opter, quelle
excellente position à exploiter je me fusse créée
en France, et combien l'ambition qu'on me sup-
pose s'en serait mieux trouvée. Et pourtant quoi
qu'on dise et quoi qu'on fasse, je persiste à rester,
en Alsace, et cela par des raisons d'ordre supé-
rieur qui ont déterminé mes convictions. Il est
essentiel, selon moi, qu'il reste au monde une Al-
sace s'appliquant S maintenir, à travers les plus
douloureuses épreuves, sa personnalité historique
et sa physionomie provinciale, une Alsace expec-
tante mais vivante, qui sache se reconstituer et
s'affirmer même sous la main de fer de la con-
quête, qui retienne et perpétue en terre allemande
les grandes traditions de la démocratie française ;
une Alsace malheureuse, mais assez énergique
pour ne pas s'abandonner elle-même, ayant foi
dans sa propre destinée, dont les individualités,'
faisant preuve d'une abnégation et d'un désintéres-
sement personnels absolus, sauront se dévouer cou-
rageusement à la défense de l'autonomie de leur
pays et -à la revendication de toutes les préroga-
tives que cette autonomie suppose. .Dans ce but il
faut savoir prendre résolument le parti de rester
Alsacien, pour être en droit de demander au gou-
vernement allemand une constitution politique
qui nous permette de nous mouvoir le plus libre-
ment possible.

L'Alsace ne peut exister que chez elle, et c'est
avec d'amers regrets que j'assiste à l'êparpille-
ment de ses forces, alors qu'il importerait tant
de les grouper. Mais je m'arrête, car cette ques- i
tion m'entraînerait trop loin, et je suis obligé d'en
revenir à M. Leroy, qui est mon objectif. i

11 me faut lui démontrer que je n'ai pu faire i
aucun profit personnel ni aucune bonne affaire à i
l'occasion de la vente du chemin de fer de Muns- i
ter au gouvernement allemand. Il faut donc que i
j'apprenne à M. Leroy que l'embranchement en I
question était un chemin de fer d'intérêt local qui 1
a été concédé en 1866 à la ville de Munster pour j
99 ans et construit par elle sous la direction des i
ingénieurs do l'Etat et sous le contrôle do l'admi-
nistration. ]

La ville de Munster a réuni les capitaux né-. 1
cessaircs au moyen d'emprunts, dont l'amortisse- i
ment et le service des intérêts étaient garantis par i
un syndicat de quinze fabricants do la localité, s
La compagnie de l'Est exploitait la ligne, et le sur- ]
plus du rendement était appliqué intégralement à i
l'amortissement et au service des intérêts. Donc
pas d'actionnaires, pas d'exploitation privée, pas i
de spéculations ni de bénéfices irréguliers pos- s
sibles. j

Toute la contrée est édifiée à cet égard, et.il lui c
paraîtra monstrueux que j'aie à fournir cette ex- E
plication. j

Après la paix, presque toutes les villes d'Alsace-
Lorraine et plusieurs sociétés privées se sont 1
trouvées avoir do très-graves intérêts à liquider 1
avec le gouvernement allemand. La ville de.Muns- 1
ter a nécessairement dû chercher à se dégager c
des charges d'une concession qu'elle n'eût jamais c
acceptée, si elle avait pu prévoir qu'un change- c
ment imprévu de nationalité en transformerait r
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complètement les conditions.
L'administration allemande détenait. d'ailleurs

depuis l'invasion et employait la partie do la gare
le Colmar qui appartenait à la ville de Munster.
En ma qualité de maire de cette ville, j'ai d'abord
tenté d'entrer en arrangement avec ie gouverne-
ment français, pour qu'il se substituât à elle, et
qu'il comprit l'embranchement en question dans
la vente au gouvernement allemand du réseau gé-
néral d'Alsace-Lorraine. Ce n'est que sur la ré-
ponse formelle et réitérée du gouvernement fran-
çais, que toutes les questions relatives au chemin
de fer d'intérêt local d'Alsace-Lorraine ne pou-
vaient plus être débattues utilement qu'avec le
gouvernement allemand, queje me suis adressé à
lui pour qu'il fût fait droit aux justes réclamations
de'la ville de Munster.

L'empire allemand a pris à sa charge un emprunt
de 2 millions, remboursable en 45 ans, émis par
la ville, et il s'est de plus engagé à lui payer une
somme de 700,000 fr.,qui représente les emprunts
supplémentaires et les avances qu'elle avait dû
faire pendant la période de guerre, pour sohL-r di-
vers comptes arriérés. Cette somme a été succes-
sivement versée par la trésorerie allemande dans
la caisse municipale de Munster, qui est naturel-
lement en état de justifier de son emploi. Toutes
les pièces de comptabilité relatives à cette entre-
prise ont passé sous les yeux de l'administration;
elles sont à la disposition de tout le monde, même
de M. Leroy, que je mets en demeure d'indiquer
comment if entend* prétendre que j'aie pu réa-
liser dans cette affaire un profit personnel et irré-
gulier.

La calomnie contraint les gens à parler d'eux
pour se défendre. C'est à M. Leroy que je fais re-
monter la responsabilité de l'excès où jft tombe à
cet égard.

J'ai été .le promoteur du chemin de fer de
Munster ; je me suis beaucoup occupé aussi de
celui de Colmar à Brisach, et du projet qui con-
sistait à percer les Vosges pour relier l'Alsace à la
France.

Les frais que l'étude de ces divers projets m'a
occasionnés en pians, en imprimés, en courses,
e*c., et qui représentent une somme considérable,
je les ai presque exclusivement supportés. De-
puis quinze ans que je suis maire de Munster,
ayant à chaque élection déclaré âmes concitoyens
que je ne conserverais mes fonctions qu'autant
que je serais réélu par la presque unanimité d'en-
tre eux, ce qui a toujours eu lieu, j'ai fourni une
carrière administrative des plus laborieuses. Je
n'ai reculé devant aucun sacrifice de temps, d'é-
nergie et d'argent, pour faire, de ma commune ce
qu'elle est aujourd'hui. J'ai travaillé sous les
yeux de mes concitoyens et avec eux ; ils savent
que je n'ai jamais marchandé mes efforts toutes
les fois qu'il s'est agi de quelque progrès à réali-
ser. Je nem'en prévaux pas; mais j'ent-mds cons-
tater que ma conduite a eu tout au moins ce ré-
sultat de convaincre le public que je suis animé du
désir de faire le bien, et incapable de me laisser
guider par un motif honteux.

Mais le but que j'ai surtout poursuivi et auquel
je tends à cette heure à travers bien des difficultés,
c'a été de répandre au sein do ma commune le
goût de l'instruction et l'esprit de p ogres, d'y as-
surer, parmi nos jeunes générations, le libre dé-
veloppement de la raison et de la conscience, de
les affranchir de vaines superstitions et de la do-
mination sacerdotale, de leur orésenter la morale
comme un ensemble de vérités que la recherche
permanente de l'humanité a mises en lumière, de
faire gernier dans leurs cœurs ces sentiments de
tolérance et de fraternité qui devraient animer les
membres d'une même famille. C'est là qu'est,selon
moi, la seule sauvegarde de l'ordre social en Alle-
magne comme en France. C'est parce que j'ai ex-
primé cette convictiun, il y a déjà bien des an-
nées, que se sont déchaînées contre moi ces haines
âpres et ces" attaques tortueuses qui' sont le
propre du fanatisme religieux. Comment diable M.
Leroy en est-il venu a me transformer en un sec-
taire protestant, moi qui suis 'en lutte ouverte
avec le piétisme et l'ultramontanisme, et qui ne
suis qu'un très-modeste et très-inébranlable adepte
de Voltaire; et combien ne doit pas rire le père
jésuite que l'opinion publique désigne ici, et qui
lui a endossé la responsabilité de diffamations
qu'il n'eût pas osé articuler lui-même !

Si M. Leroy, au lieu de s'enfermer dans une
chambre d'auberge, pour y méditer l'ignoble ar-
ticle qu'il vous a adressé, avait pris la peine de
parcourir Munster ; si, au lieu d'accueillir les dires
d'un seul individu qui l'a circonvenu, il avait con-
sulté la population ; s'il avait visité nos salles d'a-
sile, nos écoles, notre collège cantonal, notre hos-
pice, nos rues nouvelles, notre chemin de fer, nos
travaux municipaux ; s'il avait étudié le régime
de nos sociétés de secours mutuelles, de retraite,
3t de coopération ; s'il s'était rendu compte de tout
30 qui a été fait ici, dans les circonstances les
plus difficiles, pour y maintenir l'activité et lo
travail, y augmenter le bien-être et y développer
l'esprit. de solidarité, il aurait péné&i»é dans un
mire d'idées nouveau pour lui, qui lui aurait ou-
vert l'esprit sur bien des choses qu'il ignore. Il
lurait sans doute compris qu'il y a des situations
iui présentent d'impérieuses exigences morales,
les liens qui ne peuvent se rompre, des postes
]u'il y a lâcheté à abandonner, et que si, pour les
esprits superficiels et surexcités, il n'est pas pa-
.riotique dans le sens déclamatoire et démonstra-
,ifdu mot, do rester au milieu de ceux qui ne
peuvent pas partir, il est incontestablement hu-
nain d'en agir comme je le fais. .

En résumé, monsieur, il n'y ajamais eude'prince
?rédéric-Charles à Munster; il n'y a pas eu davan-
tage d'ovation faite à M. de Moltke par les autori-
és locales qui ne sont autres que mes adjoints et
noi ; il n'y a jamais eu possibilité d'un profit per-
ionnel pour moi dans la vente que la ville de
Munster a faite de son chemin de fer au gouver-
îement allemand.

Quel avantage M. Leroy a-t-il donc de trouver
i se faire prendre ainsi en flagrant délit de men-
longe aux yeux de toute la presse ? J'en souffre,
jour lui et pour mon pays; mais quelque décidé
[ue je sois à dédaigner la calomnie, M. Leroy
ivait été trop affirmatif et trop agressif pour que
e pusse me taire.
_ La France, monsieur, a un grand besoin de re-
èvement moral. Il y a là'une œuvre commune à
aquelle il semble que tous les partis soient éga-
ement intéressés à travailler : la presse y peut
ontrib'uer beaucoup par la dignité et la loyauté '
:e ses discussions. Croyez-moi, monsieur, c'ès- le
aractère national et par conséquent le pays lui- 1
nême que vous abaissez en France et à l'étranger i

en accueillant des correspondances de ls nature
de celle à laquelle vo^s avez ouvert vos colonnes.

Agréez, monsieur, l'expression de mes saluta-
tions distinguées. .

Frédéric HARTMANN,
maire de Munster,

ex-député à l'Assemblée nationale.
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NOUVELLES ET BF.0ÎÏS '

Les bruits de modifications ministérielles, et
de changements diplomatiques ont repris, ces
jours-ci, avec une persistance qui a fini par
leur donner une valeur apparente. On a no-
tamment parlé de l'entrée du général Chanzy
au ministère de la guerre et de la nomination
de nouveaux titulaires aux ambassades de
Saint-Pétersbourg et de Madrid.

Il est à peine nécessaire, dit à ce sujet la
France, de faire observer que des mouve-
ments de cette importance ne s'opèrent pas
sans les plus sérieux motifs, que rien ne les
réclame eu ce moment, et qu'un remaniement
ministériel pendant Jes vacances parlemen-
taires est une des choses les plus improba-
bles dont on puisse prêter la pensée à M.
Thiers.

Hier matin M. Thiers a reçu MM. d'Arnim
et de Réinusat, avec lesquels il a travaillé
jusqu'à l'heure du déjeuner, auquel l'ambassa-
deur d'Allemagne et le ministre des affaires
étrangères ont été invités à assister.

On a dit que M. Thiers était sérieusement
indisposé. Le président souffre en effet d'un
mal de gorge ; mais son indisposition paraît
avoir si peu de gravité qu'elle n'a causé aucune
interruption dans les réceptions du soir à
l'Elysée.

D'après un journal du malin, M. Thiers
aurait reçu la visite du prince des Asturies,
accompagné du duc de Sesto.

Le Bulletin républicain conservateur dit
que le ministre de la guerre n'a pas donné
ordre de compléter le plus rapide possible les
effectifs de l'armée ; les généraux commandant
les grandes divisions territoriales n'ont reçu
aucune instruction de celle nature, qui n'aurait
pas déraison d'être actuellement.

Le cardinal de Bonnechose, archevêque de
Rouen, est arrivé a Rouie en même temps que
Mgr Nardi, nonce du pape, revenantde Vien-
ne.

La plupart deS"journaux ont annoncé que la
pension servie par la France à Abd-el-Kader
avait été ou était sur le point d'être réduite
de 40,000 fr à 20,000.

Nous croyons savoir qu'il n'y a rien de
fondé dans cette nouvelle.

Ou annonce la mort de M. Ligier, un comé-
dien d'une grande réputation.

M. Ligier avait débuté vers -1819 au Théâ-
tre-Français. Il excellait dans les rôles tragi-
ques. Un jeu plein de vigueur, une voix puis-
sante, un masque expressif compensaient chez
cet artiste Je désavantage d'une taille assez
exiguë.

M. Ligier a appartenu successivement au
Théâtre-Français, à l'Odôon, à la Pôrte-Saint-
Martin. Les rôles qui lui ont fait le plus d'hon-
neur sont ceux du Doge de Morino Faliero, de
Glocester AesEnfmits d'Edouard et de Louis XI
dans le drame de ce nom.

Il a joué dans le répertoire romantique Fré-
déric de Hohenstaufen, des Burgraves, et Tri-
boulet dans l'unique représentation du Roi
s'amuse. Il a obtenu son dernier grand succès
à Paris, dans le drame de Richard III, eu 1852.
Sa carrière d'artiste dramatique s'est terminée
en province et à l'étranger, où il n'a pas ces-
sé, jusqu'à sa dernière représentation, d'avoir
des admirateurs enthousiastes.

Depuis une dizaine d'années il vivait retiré
du théâtre, et c'est de Bordeaux que nous est
arrivée hier la nouvelle de sa mort. Il a" suc-
combé à une attaque de paralysie. Ligier était
âgé de 75 ans.

On se rappelle l'affaire de cet étudiant en
pharmacie, Louis Jourdan, qui écrivit une let-
tre à, M. de Bismarck pour lui demander une
somme d'argent le menaçant de l'assassiner
en cas do refus.

Ce jeune homme avait été condamné par
la huitième chambre de police correctionnelle
de la Seine à un an de prison bien qu'il eût été
l'objet d'un examen médical, et que M. le doc-
teur Blanche eût conclu àson irresponsabilité.
Cette affaire revenait hier à l'audience des
appels de police correctionnelle. L'attitude de
Louis Jourdan devant la cour a fait renaître
sur son état mental, les premiers doutes qui
s'étaient emparés déjà de l'esprit de M. le juge
d'instruction, et Ja cour a rendu un arrêt aux
termes duquel le sieur Louis Jourdan sera à
nouveau soumis à un examen médical.

Un empoisonnement en grand a été commis
m bois de Boulogne. Cinquante individus en-
rôlés exprès se sont dispersés dans les fourrés,
3t les ont semés de graines d'avoine et d'orge
uéparées dans une dissolution d'arsenic. L'ef-
ut a été, il paraît, foudroyant.

Qu'on se rassure : il ne s'agissait que detuer
es campagnols qui avaient envahi le bois et
s'y livraient à des dégâts exagérés.

Mais voilà le malheur : c'est quedT^ **
et inoffensifs petits oiseaux, heureux ri Vres
pâture nouvelle, y ont trouvé une mort ? Cetl«
ritôe.
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C'est ainsi que, dans la vie, les bons „•,•
sent toujours pour les fautes des mécliaui

On mande de Valparaiso, 10 août-
- Dans une tempête, le steamer Vm

Bordeaux, ayant chassé sur ses âne *
éprouvé de sérieuses avaries, à la suite d' a
lisions avec les barques françaises A/ °'~
Union des chargeurs et autres navire

0
,'"0'"''

•tous ont coulé bas. » ' h' qui

On mande de Perpignan 28 septembre o, -
engagement a eu lieu avant-hier entr? i
troupes royales et les carlistes commandai' e8
Saballs.
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A la suite de ce combat, les carlj3f»,
sont retirés vers Aja et ont sommé hier soi f
ville de Puyurda de se rendre. Sur le r r
qui leur a été fait, on s'attendait à une su
que dans la nuit, mais les carlistes sot?'
éloignés.

 b<J So»t

Le Journal de Belfort dit que la vente d
journaux français est interdite sur la voifL
blique dans toute l'étendue de l'Alsace î
raine. 0r"

On n> pas encore fait remarquer jusau'i •
que l'étymologie du nom de Bismarck• ̂
être déduite de biss, temps du verbe beism
mordre, et de mark, frontière. C'est un uni'
prédestiné. "0ni

Un joueur émérite, M. C.-H. Carew vtem
de mourir en Angleterre.

Les sommes qu'il a dépensées aux coum
et au jeu sont estimées à plus de 25 million?
sa vie était assurée pour 300 mille livres.

L'augmentation du prix des tabacs a arnen^
de singuliers désordres à Couslantinople

Le gouvernement turc avait abandonné !a
vente du tabac dans la capitale à une compa
gniede banquiers pour la somme de 10 mil-
lions.

Tout d'abord la nouvelle régie avait quadni-
plé les prix, et celui de la livre de tabac ordi-
naire a été porté à 22 fr.

Il en est résulté à Constantinople une telle
surexcitation que huit débitants ont déjà été
assassinés.

Plusieurs employés .de la compagnie qui
voulaient vérifier le contenu des paquets por-
tés par les passants, ont été roués de coups

Une grande partie des fumeurs ont aban-
donné la cigarette et fument des cigares euro-
péens, qui ne tombent pas sous le monopole.

TROUBLES DE NANTES.

Nous lisons dans le Temps :

Jeudi dernier, le retour à Nantes d'une cara-
vane de pèlerins qui en étaient partis 'lundi pour
Lourdes, a donné lieuà'des scènes regrettablesr

Le Manuel des pèlerins de la vUle et du diocèse (h
Nantes avait annoncé qu'une procession solennelle
serait faite à travers la ville par des pèlerins,
aussitôt après leur sortie de la gare, et cette nou-
velle avait attiré une foule considérable dans les
rues. Mais le clergé, comprenant sans doute qu'un
pareil acte pourrait être considéré comme une
sorte de provocation, avait sagement renoncé à
toute cérémonie en plein air.

On pouvait donc espérer que, tout se passerait
s«ns le moindre scandale. Malheureusement, une
partie de la population de Nantes s'est laissé en-
traîner à des manifestations violentes contre les
pèlerins, qui paraît-il, n'avaient décidément rien
iait.pour provoquer leurs insulteurs.

A l'arrivée des deux premiers convois, il ne se
passa rien de grave, si nous sommes bien infor-
més. Quelques cris de: A Lourdes', les lourdaads!
et de grands éclats de rire poussés par la foule sar
le passage de l'avant-garde des pèlerins, dont un
certain nombre étaient chargés d'un attirail un
peu grotesque ; quelques quolibets à Fadrèsîe de
deux ou trois malades que leur expédition parais-
sait avoir rendus un peu plus infirmes : voilà
tout.

Mais à l'arrivée du dernier train, les choses se
gâtèrent. Il y eut échange de menaces entre les
pèlerins et quelques habitants surexcités, et &
plusieurs reprises on en vint des paroles aux voies
de fait.

Il est assez difficile de préciser, d'après les ré-
cits contradictoires qui nous sont parvenus jus-
qu'ici, la part de responsabilité qui incombe aux
deux partis dans les rixes qui s'engagèrent sur di-
vers points du parcours des pèlerins; mais il pa-
rait certain, de l'aveu môme des journaux les
moins favorables aux manifestations dévotes, que
les premières violences ont été malheureusement
commises par la population de Nantes.

' ———— «iigin" - -—' "-"" "

La question des laboureurs en ,
Angleterre.

Nous lisons dans la Corresponckimœ univer-
selle :

Sur la question des laboureurs, le Times pu-
blie un article ironique et irrité, "pour démontrer
que tous les changements que certains philan-
thropes voudraient introduire dans l'orgai)isa' l0IJ
de la société agricole en Angleterre seraient lu-
nestes aux propriétaires et sans utilité réelle p"u

les laboureurs eux-mêmes. La plupart des organ^
libéraux envisagent autrement la question. J-
Telegraph dit que cette agitation met à l'ordre a

JStf"
£ raya d'un caillou les tourterelles blanches,

t s'enfuit dans le pré, légère comme un daim.

Quel cri plus désolé que celui-ci :

Hors la plainte ou le deuil au monde rien ne dure.
Depuis le jour fatal où j'ai dit à l'amour
Un éternel adieu, depuis ce triste jour, ,
J'ai vu mourir, renaître et passer la verdure.

Un an! Et cependant ma main sur ma blessure
Ne pose qu'en tremblant, et comme dans sa tour
Veille un soldat hargneux, je regarde à l'eutour,
Croyant qu'à ma misère on veuille faire injure.

J'ai souffert d'autre part; mais les déceptions
Que le monde gardait à mes ambitions
N'ont pu m'int-jresser à d'infimes épreuves.

Il est quelques douleurs que le temps n'use pas ;
Et Dieu seul peut combler les âmes vraiment

[veuves,:
Qui n'ont plus de désir ni de crainte ici-bas.

Et cet autre :

Nécessité, le jour que tu m'auras dompté,
Que tu verras cette âme où tant de noir s'amasse
Renoncer à la lutte et te demander grâce,
Tu pourras t'applaudir, ô sombre déité :

Car, ce jour-là, sera sous tes pieds arrêté
Un atalète assez fort de ceux que la menaee,
Ne sait point étonner, et qui, vaincus sur place,
Se renuent par ennui, mais non par lâcheté.

Fuis alors loin de moi, fuis, ô ma bien-aimée,
O belle poésie, et de ce cœur flétri
Cache sous ton dédain la cendre envenimée.

Tu laisseras pourtant, de ton céleste abri,
Une larme tomber sur ma main désarmée :
J'ai fait ce que j'ai pu pour ton culte chéri.

Que! plusJouchant souvenir des grandes la-
mentations bibliques ou des plaintes de i7»u'-
toJion que ce début du livre V :

Je vous bénis, Seigneur ; vous n'avez pas permis
Que le monde fût doux à mon âme inclinée :

Vous l'avez poursuivie, et d'année en année,
Vous m'avez suscité de plus noirs ennemis.

Rien ne m'a secouru : la branche où j'avais mis
Ma dernière espérance aussitôt s'est fanée ;
Le sol même a trahi ma force abandonnée.
Vous avez tant lutté que vous m'avez soumis.

Laissez-moi savourer ma défaite et mes larmes,
Et_vous sentant sur moi peser avec vos armes,
Me traîner comme un ver sous votre pied puis-

sant ! J

Laissez-moi dans mon eccur enfoncer votre glaive,
L'y retourner sans cesse, et de l'âme du sang
Exterminer en moi la redoutable sève !

Que de vers encore restent dans la mémoire,
isolés et superbes comme des tronçons d'ar-
mure :

Tristesse vigilante assieds-toi sur moi âme....
De l'éternel désir, suprême fianci'e,
O Mort !
Les regards sont des traits qui retournent au cœur..
Du poids de ses destins mon âme est écrasée....
Aux amours d'ici-bas on désapprend l'amour....

^D'autres pièces plus longues ont un vrai
souffle épique, le Départ de la horde barbare
par exemple, qui est de toutes la plus ample
d'allure et la plus vive de couleur, et Endy-
mion i dont la beauté blanche et froide évoque
bien l'image de l'antique rêveur.

A côté du Chant du passé, et comme le
continuant, la traduction en vers du Livre de
Job n'est pas moins belle. C'est s'identifier ou
mieux, encore s'approprier que de traduire
ainsi, et ie talent si profondément religieux de
M. de Gramont ne pouvait faire meilleure
rencontre. Quant aux romans et nouvelles pu-
bliés en deux séries sous le titre collectif des
Gentilshommes pauvres et des Gentilshommes
riches (chez Hachette, éditeur}, nous y trou-
vons le même esprit loyal, la même élévation,
le même soin et cette même pureté qui n'est
ici ni affectation, ni froideur, mais simple-

ment la marque de l'honnêteté et de la droi-
ture de la pensée. Aérienne, M. de Treignes,
Euphrosine, le Partage, m'en paraissent les
plus remarquables tant pour l'intérêt des ca-
ractères que pour le charme des détails et le
tour du récit. Si je ne me trompe, M. de Gra-
mout a par devers lui des vers inédits dont
nous répondent leurs aînés.

Ah! que je voudrais ici et par cette indis-
crétion piquer au vif le zèle de l'éditeur des
poètes, et lui mettre eh tête de nous donner
une édition complète des poésies de M. de
Gramont. N'est-ce pas, M. Lemerre, que vous le
ferez, et n'attendrez pas trop longtemps que
la prochaine guerre nous ôte tout loisir de
songer aux choses de l'esprit ?

La prochaine guerre! Voilà un mot bien
vite dit et qui ouvre devant lui un bien terri-
ble avenir. Lé petit volume de M. Déroulède,
Chants du soldat, s'en fait cependant le clai-
ron et le boute-feu avec un entrain, une verve
généreuse et facile tout à fait sympathiques.
Vingt pièces courtes, comptant a elles toutes
environ 500 vers, telle est l'œuvre de ce dé-
butant, hier soldat, aujourd'hui poète, quia
tout d'abord pour lui d-'être jeune de cœur
comme d'années, et de dire avec franchise et
en vers nets et alertes ce qu'il a vu et senti
pendant Ja grande lutte. Je n'imagine pas
qu'il ait encore beaucoup étudié le petit traité
de M. de Banville, mais il est de ceux qui de-
vinent et dont la bonne grâce et la communi-
cative émotion séduisent et désarment toute
critique sévère.

L'air est pur, la route est large,
Le clairon sonne la charge,
Les zouaves vont chantant,
Et là-haut sur la colline,
Dans la forêt qui domine,
Ls Prussien les attend.

Le clairon est un vieux brave
Et lorsque la lutte est grave

C'est un rude compagnon ; i
Il a vu mainte bataille
Et porte plus d'une entaille
Depuis les pieds jusqu'au front.

C'est lui qui guide la fête.
Jamais sa iière trompette
N'eut un accent plus vainqueur;
Et de son souffle de flamme,
L'espérance vient à l'âme,
Lo courage monte au cœur.

On grimpe, on court, on arrive,
Et la fusillade est vive,
Et les Prussiens sont adroits,
Quand enfin le cri se jette :
« En marche! à la baïonnette !»
Et l'on entre sons le bois.

A la première décharge,
Le clairon sonnant la charge
Tombe frappé sans recours;
Mais, par un effort suprême,
Menant le combat quand même,
Le clairon sonne toujours.

Et cependant le sang coule,
Mais sa main qui le refoule,
Suspend un instant la mort,
Et de sa note affolée
Précipitant la mêlée,
Le vieux clairon sonne encore.

Il est là, couché sur l'herbe,
Dédaignant, blessé superbe',
Tout espoir et tout secours;'
Et sur sa lèvre sanglante
Cardant sa trompette ardente
Il sonne, il sonne toujours.

Puis dans la forêt pressée,
Voyant la charge lancée
Et les zouaves bondir,
Alors le clairon s'arrête,
Sa dernière tâche est faite,
Il achève de mourir.

Le petit Turco, la Marseillaise, Chasseurs A

pied, une Leçon, la Cocarde, ont les mêmes
qualités de mouvement et de vérité que les vers
que nous venons de citer. M. Déroulède doit
d'ailleurs mieux que personne savoir que ce
ne sont point des poèmes tout à fait irrépro-
chables, s'il est vrai qu'un poème dans toute
la force du terme soit « ce qui ost fait et par
" conséquent n'est plus à faire ; c'est-à-dire
« une composition dont l'expression soit si
" absolue, si parfaite et si définitive qu'on n'y
" puisse faire aucun changement, quel qu'il
« soit, sans la rendre moins bonne et sans en
» atténuer le sens.

C'est encore M. de Banville qui dit cela et
vraiment il dit bien d'autres choses, car
après avoir parlé de toutes les formes poéti-
ques usitées chez les maîtres et fondateurs de
la langue depuis l'épopée jusqu'au pantoum,
il atout un chapitre, chapitre de grâce et de
miséricorde, pour ces curiosités bizarres qui
occupèrent tant d'auteurs anciens, môme des
plus illustres, et qui sont aujourd'hui reléguées
dans la poudreuse montre du bric-à-brac litté-
raire.

Pourtant qui croirait qu'un volume de son-
nets-acrostiches a paru cette année à Lyon ?
C est que Lyon a toujours été riche en produc-
tions de ce genre, et depuis Maurice Scôve,
le docte ami de Louise Labé, fécond en cer-
veaux plus ingénieux qu'adroits. Le culte des
choses passées est fort noble assurément et
légitime, le goût des vieilles modes au con-
traire mène vite au ridicule, et c'est pourquoi-
malgré le plus chaud patriotisme, de bonnes
intentions et beaucoup de travail, le recueil
acrostiche de M. Joannès Chorein ne me paraît
pas appelé à franchir le cercle intime et fami-
lier des amis auxquels l'auteur l'avait sans
doute destiné tout d'abord. Vieille mode en-
core que Jeannette, poème classique eu plutôt
roman rimé de 4,000 verS> où les alexandrins
se suivent deux à deux sans une chanson de
relâcne, sans une alternance de rvthme pour
la plus grande imitation de J'inimitablè Per-

nette de M. deLa.prade. Ce volume est le qua-
trième que M. Alphonse Lemerre publie û»
même auteur, tous aussi compacts, tous aus.-i
parfumés.des lys du trône et de l'autel. U^
M. Léon Grandet me pardonne ! Ne sais-je pa^
bien que son pseudonyme n'est qu'un masqu»
trop lourd sur le visage d'un homme d'espri' 

Les Adolescentes de M. Victor Nadal, ev

Pluie et Soleil de Mmo Emma d'Erwin nous ra-
mènent à ces, proportions modérées, à çw
tranquilles et domestiques aspects qui, s '!"
n'ont rien de bien nouveau, sont au moins"
vue agréable et facile. La même inspira^ •
douce semble animer ces deux volumes, se«
lement M. Nadal a, comme facture, unei ->
dance marquée vers l'école d'Alfred de M «s
set, tandis que Mrae d'Erwin est toute lama'
tinienne. Dans sa tendresse maternelle et **
grâce modeste et voilée, cette sœur en P°^i«.
me rappelle plus encore le souvenir de w
Tastu.et Les Petits bas, A Thérèse, Intérêt
La Maison blanche, quelques strophes ow
chées de pièces un peu longues peut-ôtre,^^
raient, a mon gré, pu être écrits aussi w«»
par celle-ci que par celle-là. , n.

Je n'ai pas épuisé la liste des poètes i}Oj.
nais, mais comme M. Aimé VïDgtrioier fà1^'
que fut d'ailleurs ma sympathie pour su
œuvre et pour lui), a eu tout à gagnera <- .
ici-même étudié par notre cher maître ct fJe.
Soulary, je ne veux point priver M"

e
 .Aa -A

Souchier de la bonne fortune qui lui eS"*£
crois, réservée^ et je rne borne à la remef gi
entre les mains de celui qui est toujours -
fraternel aux jeunes et bienveillant à tous-

LOUiSA SiEFEBT.
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Imir le problème du tenant right (dmts du tenan-
Çt T vïs-fà-vis du propriétaire, — surtout au point
fîp vue de la compensation qui revient au fermier

 'our amélioration, dans la culture, etc.). Il croit
Le le mouvement en faveur du tenant rightgran-
lira et aboutira à une transformation de la so-

ciété agricole. ...
Il rappelle que le tenant right (qui existe en Ir-

lande depuis les dernières réformes de M. Glads-
tone^ n'est pas plus chimérique en Angleterre que

ne
 l'était autrefois le libre échange ou le hanschold

£e Daily News déclare également que le « pro-
blème agraire » (land question) ne tardera pas à
-'imposer aux politiques anglais.
" Selon lui, il faut réaliser le programme libre-
échanaiste de Cobden, aussi bien par rapport à la
t rre \free trad in land) que dans le commerce
international.

Le Daity News regarde l'abolition de laprimogé-
niture et des substitutions comme le premier
moyen nécessaire pour faciliter le transfert de la
propriété foncière.

L'agitation présidentielle aux
Etats-Unis.

Nous empruntons à divers journaux améri-
cfins quelques passages de nature à tenir nos
lecteurs au courant de l'agitation présiden-
tielle :

La Tribune, de New-York, organe de Greeley,
aitaque avec une grande violence les diplomates i
nommés par M. Grant , surtout M. Tones à i
Bruxelles, M. Cramera Copenhague et M. Stevens,
ministre américain à Montevideo. Il los'accuse de ,
compromettre le gouvernement des Etats-Unis
par leurs façons grotesques et insinue que leur
nomination n'a été due qu'à leur connexion avec ,
laiamilledeM. Grant. _ '. £

Le même journal accuse M. Grant d'employer
largement les arguments pécuniaires en faveur de I
s'a réélection. Le président, dit la Tribune, a ira- (
posé à chaque fonctionnaire fédéral une contribu- t
lion de 40 dollars, en moyenne, pour alimenter (
l'agitation électorale. Ces fonctionnaires étant au j
nombre de 60,000, la somme qu'ils mettent à la
disposition de Grant s'élève à 2,400,000 dollars. .

Les grands « railvoad rings » ( associations c

véreuses dé spéculateurs en chemins de fer) qui t
se sentent menacés dans leurs privilèges, font C.
également leur possible pour appuyer la candida- c
ture de Grant. , „ . .

Le New-York Herald combat l'opinion de ceux f;
qui croient qu'une loi défendant la réélection du ^
président aurait pour effet d'anéantir les abus ad-
ministratifs dont tout le inonde se plaint aux
Etats-Unis. . J"

Selon le Herald, le vrai remède serait de dimi- u
nuer et de définir plus exactement les pouvoirs a
du président, dont le patronage (droit de nommer o
les fonctionnaires) est déjà un abus qui a produit u
des conséquences funestes et qui pourrait bien 0
eompromettre ia stabilité des institutions républi- „
caines. .,
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Puisque la préoccupation constante du chef u.
de l'Etat est de doter la France d'une artillerie c

sans pareille, puisque l'Europe entière a eu les R'
yeux fixés sur nos expériences de tir, causons P,
canons, si vous le voulez bien.

Je serais fort embarrassé s'il me fallait vous
dire à quelle bataille ont servi pour la pre- ai

àière fois en France ces terribles engins de ?.c

Jestruction qui devaient révolutionner l'art de !l

la guerre. 1'
Depuis très-longtemps déjà on emploie le 0I

mot canon ; mais, durant un certain nombre
d'années, il s'appliquait à toutes les armes à *F.
feu lançant des carreaux ou du feu grégeois, 4;
qui, par leur forme tubulaire, justifiaient cette dl

dénomination.
En plein XIVe siècle, nous lisons, dans un

ouvrage fort curieux, cette phrase, qui, sous m

une forme naïve, exprimait une pensée bien ,
triste au fond : « Les Flamands avaient apporté ,8

« en leurs nefs des canons dont ils tiraient les |.'
* carreaux si grands et si très-forts, que, W
« quand aucun en était féru, .il n'y avait point er

* de remède qu'il ne fût mort. »
C'est qu'auparavant la guerre était plus sim- 'a^

pie, et par conséquent moins barbare. Les
belligérants se trouvaient face à face et lut- !°
taies t presque homme contre homme. « Les p
limites de la Laconie vont au bout de nos le

piques, » disait Agésilas... Que les temps ont .
changé depuis ! f '

L'exposition des canons est fort restreinte, i e

Je ne veux pas parler des canons de la IVe ga-
lerie qui ne sont là que pour combler un vide. UD

(
Pourtant, les modèles que nous avons sous les a s

yeux ne manquent pas d'intérêt ; ceux qui pa-
raissent les plus complets sont les canons à Pa

système Reffye, en acier Dcssemei, ou en î;10

acier fondu au creuset. Ba

Le plus remarquable est le canon monstre
de la maison Petin et Gaudet. Cette pièce, su

comparable à Joséphine, à Marie et à Jeanne url

qui se sont illustrées pendant le siège de Paris, Pa

pèse 40,000 kilogrammes. Elle a une longueur Pa

de près de 8 mètres, et sa rayeure fait un tour
entier. Elle a d'ailleurs le même système de "f1

jermeture que ia plupart des modèles adop- V11

tés : c'est-à-dire le pas de vis interrompu. C0]

Avec dépareilles bouches à feu, le mot de Pa

•Virgne « Victis arma supersunt » ne peut cla,
manquer d'être vrai, les canons de ce calibre ™:

«tara moins aisés à transporter que les pen- r6.(
aules.  po

Je préfère néanmoins à ce géant un autre et >.
géant dont le ventre gargantualesque s'étale so!
uans ia raôme galerie ; je veux parler de cette so1

énorme futaille qui contient 50 pièces beaujo- ™a

laises c est-à-dire plus de 11,000 litres. Un 'es

Peu pais, les foudres d'IIeidelberg et surtout de

celui de l électeur étaient dépassés.
Let énorme tonneau peut se dispenser de de:

tous .cercles ou ferrures, grâce aux mortaises n0
qui y oiit été pratiquées.

Que d'améliorations dans les procédés mé- £
r

uniques pour la fabrication des futailles de- f10

Puis leur importation en France en 1817 ; celle lvc

^or't je parle est un des plus beaux modèles soi
que l'on puisse voir. ' ]

•le ne dirai rien des instruments viticoles et tra

suitout des pressoirs mécaniques qui l'entou- n0:

2~.w juger de leur excellence, et pour ari

^Pprécifti- leurs multiples qualités, il faudrait nai
qu on put voir . péi

m pressoir qui gémit le vin couler à flots. —

A quoi sert une exhibition qui ne fonctionne
pas? x

j Parlez-moi de ia petite filature exposée dans
t'urrn ene' Voila (Iui est intéressant et ins-
Piaisi SaPs comPter q |je ce n'est pas sans
ateWo flu °n revoit en miniature un de ces . ]

si "-ai H '"'0nt le norBDre est s* grand et l'aspect
 !a

 j
îlrrtnî ? s ie mWi : principalement dans la
^'H^etdMsl'Ardèclie.
Taii'«r evant ces bassines que viennent tra-
n-jierc ,

l
,r'e .partie de l'année les filles des fer- ?

déra'rtfT m6me des petits propriétaires de nos la i
Wusrw 'e°ts limitr°Phes, moyennant trente tur
Pen i88' ~~ a^' dame, on "se contente de Par

don™ i es consentent à se brûler les doigts f T

nj heures durant dans l'eau bouillante, JL
ehantamT ent dc leum durs travaux en .tio

«*m joyeusement les vieux airs du pays: cor
« La Pernette se lève » fp1'

.^fresrefrains du même cru. gf
nÎ2* trop heureuses!... Forlunatas qU,
hou, V"' ile,s connaissent bien leur bon- 3
l'âtmn«L1J**'èr''nt Pair pur des champs à pri

<8*hé™ eofuiôée des villes. né
^omnie elles ont raison.'... «*

La SS?"' !a filature terid à disparaître, j*
de En

0
I(fue «e respecte rien, et. d'ici peu

 de

sternei de Œ 
 Cn Sù

-
rs

> on aiH'a"trouvé un
 <we ae machine qui permettra de dérou- fe

i

i- ler la soie du cocon sans qu'il soit besoin
ll d'ouvrières.
!' Voyez plutôt la laine et le coton!... Le fu-
_ seau et ia quenouille, que manièrent autrefois
'* les reines et les pricesses, ont échappé même

aux bergères.
Depuis qu'en 1760, un fileur sans instruc-

- tion, James Hargreaves, de Stanhil, imagina
e ie stock-cards (carde à bloc) et que, sept ans
d plus tard il' inventa le métier dit Spinning-

Jenny ou Jeannette (en voyant un rouet à filer,
~ renversé par accident, s'éloigner de la fileuse

à une assez grande distance sans cesser de
. filer), une ère nouvelle commença pour l'in-
i dustrie du cpton, et le travail délicat du filage
3 passa aux mains aveugles de moteurs, animés

par l'eau ou la vapeur.
Il en est de même du tissage et en particu-

r lier du tissage des soies pour lequel Lyon n'a
1 pas de rivaux. On a inventé des métiers à va-

peur pour les façonnés, l'armure et le taffe-
tas. Il faut bien le dire pourtant : ce travail
ne peut valoir le travail manuel, et rarement
les pièces de soie peuvent sortir parfaites
quand elles ne sont pas confectionnées par

 les mains et les soins assidus d'un ouvrier
i habile.

L'industrie de la soie remonte à une époque
trôs-éloignée. Elle prit naissance dans la pro-
vince de Sérôs (d'où serica, soie) passa en
Chine, puis en Perse, en Phénicie et en
Grèce.

En 1450 seulement, elle arriva en France et
se fixa surtout à Lyon où elle règne en maî-
tresse. En 1801, Jacquart; en 1806, Couturier;
en 1815, Breton ; en 1816, Belly et Kulkat ; en
1817, Basse et Privât ont illustré notre ville.

Aujourd'hui, les travaux de recherches con-
tinuent plus que jamais, et avec d'autant plus
d'ardeur que la concurrence s'est mise de la
partie, et que Lyon est sérieusement menacé
de perdre sa suprématie, s'il ne fait pas tous
ses efforts pour la garder.

Nous ne trouvons pas, à notre exposition,
d'invention remarquable émanant d'un de nos
compatriotes, sinon le moulin pour tordre et
dévider la soie, de M. Dusseigneur, et nous
devons le regretter vivement.

En revanche, nous pouvons être fiers de la
fabrique lyonnaise des châles brochés, que
M. Chanel représente fort dignement.

A première vue , on est frappé, quand on
regarde un étalage de châles, d'une certaine
uniformité ; cela tient surtout à ce qu'après
avoir persisté dans un genre de mise en carte
où dominait, comme coloris, la teinte jaune,
nos fabricants , en tentant de l'abandonner,
ont conservé néanmoins ce môme système de
mise encarte, où cette même couleur se trouve
très-employée, puisqu'elle sert de liseré à la
feuille et que celle-ci couvre presque entière-
ment le double fond.

Par malheur, le châle (arabe, schâl, vête-
ment qui sert en Orient de turban, de man-
teau et de ceinture aux hommes et aux fem-
mes) n'est plus, comme par le passé, l'article
dominant de la toilette d'une femme. Son im-
portation est pourtant d'une date récente,
puisque ie premier châle a été porté-en France
en 1801.

Mais les caprices de la mode l'ont relégué
au second plan, et si les châles bon marché
se portent beaucoup dans la classe ouvrière,
il faut avouer que les châles riches ont pres-
que passé à l'état de sortie de bal, de théâtre
ou même de bain.

A propos de bains, nous trouvons dans la .
troisième galerie un certain nombre de mo-
dules de baignoires qui offrent toutes les con- j
ditions désirables de confortable.

Rien n'est plus hygiénique que le bain. *
Les Romains ne connurent pas d'autres re-

mèdes à leurs maladies pendant 600 ans. (

LesLacédômoniensde Lycurgue plongeaient '
dans l'eau leurs enfants dès leur .naissance :
c'est môme à cette coutume qu'Agôsilas et ]
bien d'autres durent leurs infirmités... Mais, s
en pareil cas, l'exception confirme la règle. (

Les Arabes font à toute heure du jour des I
ablutions. [

N'est-ce pas d'aileurs pour avoir négligé ce. *
soin que les croisés rapportèrent la lèpre en c
Europe? L'expédition d'Egypte n'eut-elle pas
le même résultat? i

Et les Lapons? Et les Russes? Au milieu de c
leurs glaces éternelles ne reconnaissent-ils pas l
l'efficacité des bains? (

Mais je m'égare ; le cours de thérapeutique r
universelle que j'ai l'air de vous faire n'est pas ^
à sa place ici. '

Je préfère vous dire un mot d'un autre ap-
pareil hygiénique récent, 1''Electro-Thérapie du s
docteur Caplin, dont la vitrine est à côté des c.
baignoires. f

Cet ingénieux appareil obtient à Londres un °
succès énorme. Sa construction repose sur l[
une nouvelle théorie pathologique, imaginée '
par son inventeur, et dont je ne puis môme c
pas donner une complète analyse. 1

Frappé de l'immense puissance de l'élec-
tricité, le docteur Caplin eut, il y a plus de t;
vingt ans, la pensée, qui devint bientôt une t:
conviction, que, de môme que l'électricité sô- n
pare, divise, transporte les atomes combinés ll
dans les solutions où ils sont contenus, de D
môme aussi cet incomparable agent pourrait '<
réduire à l'état atomique, et transporter au d
pôle d'élection les substances non assimilées à
et, partant, hétérogènes, qui peuvent exister,
soit dans les fluides circulants, soit dans les S
solides du c*orps humain, et y causer des Si
maladies qui demeurent incurables, tant que a
les corps étrangers ne sont point éliminés d
de l'organisme. a

En résumé, ce système est la généralisation e
des effets de l'électricité, appliquée à des vues q
nouvelles, sur la pathologie générale. P

Un de nos confrères nous apprend que le
Dr Caplin doit venir prochainement à Lyon. rl
Nous nous en félicitons et pour la science n
lyonnaise, et pour les malades qu'il pourra ti
soulager. tc

-En terminant, nos compliments à l'adminis-
tration de l'Exposition, qui sait attirer dans
nos murs un concours énorme d'étrangers, et ^
arrivera, sans doute, par ses recettes jour- |(
nalières, à un résultat qui était presque ines-
péré. L. B, n
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CHRONIQUE ":
Nous recevons le texte du congé adressé par d

la mairie centrale à M. le préfet du Rhône. h
En voici la teneur :

Lyon, le U septembre 187?.. 1

Monsieur le préfet,
Malgré le départ qui tfest produit, en suite de ri

la révolution du 4 septembre IS70, entre ia préfec-
ture et la municipaTité reconstituée, la majeure C
partie de l'hôtel de ville est demeurée affectée aux
services de la préfecture, et s'est à peine si la ville c,
de Lyon, a pu trouver a y installer les divers bu- S)
reauK de ia mairie centrale. Une pareille situa- e(
tion, justifiée à l'origine par les préoccupations n
communes ainsi que par le concours simultané „
que les deux administrations trouvaient dans leur
voisinage, pour travailler do concert à l'œuvre de -n
la défense nationale, ne pouvait et ne devait .être -p
que provisoire. ci

M. Pa-car, votre prédécesseur, l'avait oom- d
pris ainsi puis qu'il avait provoqué du conseil gé-
néral une décision tendant au transfert des bu- 0i
reaux de la préfecture et du logement du préfet 0
dans un édifice séparé et acquis ou loué au moyen ^
des ressources départementales.

D'autre part, le conseil général, comprenant j,
qu'une double cueciion de dignité pour le dépar- s
bernent et d'intérêt" politique' £st attachée a l'issue p

soin d'une pareille négociation, travaille à étudier et à
préparer un projet dans ce sens;

fu . Le point où en est déjà arrivé l'examen de l'af-
C0js faire, l'entente des deux parties, enfin la consi-

dération des avantages financiers et administra-
!me tifs qui doivent résulter pour la mairie d'une

prompte adoption de ce projet, tout m'invite à
UC- vous saisir directement, monsieur le préfet, de la
ina question ainsi engagée et à solliciter votre înter-
îns vention personnelle et justement intéressée pour
lo- en hâter la solution.

(, r La ville de Lyon dépense, en effet, près de
."11 25,000 fr. pour loger et installer en dehors de
*!° i'Hôtel-de-Ville les quatre importants services de

."^ la voirie municipale, de l'architecture, de l'octroi
in ~ et de la recette municipale. L'éioignement de ce
tge dernier service oblige même le bureau de la comp-
tés tabiiité de la mairie centrale à tenir doubles écri-

tures des opérations en recettes et dépenses effec-
;tiJ tuées par la caisse, ce qui nécessite un surcroît de

a 'a travail et de personnel.
,a _ Enfin, nos archives communales si riches, si
p|J" précieuses et si intéressantes occupent dans une
[t'." partie écartée et presque inaccessible de l'Hôtel-
au de-Ville, un emplacement où, en cas d'incendie, il
snt deviendrait matériellement impossible de les prè-
les server.
iar C'est pour, remédier à cet état de choses dont
[er l'inconvénient grave et complexe ne saurait ne

pas nous frapper, mes collaborateurs et moi, que
..„ l'administratisn^muriiciiiale désire vivement ren^

trer en possession de*l'elitière disposition d'un
°~ édifice aussi essentiellement municioal que l'est
en l'Hôtel-de-Ville. • •
en La population serait évidemment satisfaite de

cette appropriation nouvelle qui, tout en réalisant .
et une importante économie dans les dépenses de la
fî_ ville, doit imprimer à l'étude et à la solution des
,j.. affaires administratives une marche plus rapide et
' ' plus rationnelle.
\ Tel est le «résultat prochain et définitif que je
e " viens aujourd'hui revendiquer auprès de vous.
1_ En conséquence, je vous prie, monsieur le pré-
;1S fet, de pourvoir d'ici à la fin de i'année courante- à
la l'installation des bureaux de la préfecture dans
3é d'autres bâtiments que ceax_ de l'Hôtel-de-Ville,
2S de façon à laisser à la mairie de Lyon, dès les

premiers jours de l'année prochaine, la libre dis-
' position de cet édifice.
' Veuillez agréer, etc. '

gt Le maire de Lyon,

1S Signé : BOUCHU, adjoint.

la On lit dans le Bien public :
fa

« Le bruit qui a couru d'un remaniement
de la mairie de Lyon et de ia division de cette
ville en plusieurs arrondissements, n'a pas

; nécessité, comme on l'a dit, l'appel à Paris de
t M. Barodet.

« Le maire de Lyon viendra de son plein. ,
'' gré, pour s'entendre avec le gouvernement, j
' qui a compris que des centres de population ]
| aussi considérables que ceux de Lyon et de <J
 Marseille ne pouvaient être administrés avec '

avantage que s'ils avaient l'organisation mu- \
nicipale de Paris. - '

D'autre part, le Bulletin conservateur pu- ~
blie la note suivante: 5

« La prochaine arrivée de M. Cantonnetà j
" Paris paraît se confirmer. Nous savons néan-

moins de source certaine que M. le préfet du
Rhône n'a pas été mandé par le gouverne-

' ment. »
U —  ...i..- .

» Le Petit Lyonnais publie ce matin une lettre *"
l signée d'un certain nombre d'électeurs du 2e »

arrondissement, demandant à leurs conseillers j,
' municipaux de donner leur démission, afin b
~ d'arriver à de nouvelles élections, « par les- nJ quelles ils viendraient affirmer encore que la p

démocratie lyonnaise vent pour ses enfants
1 un enseignement laïque. !i

1 faudrait pourtant bien s'entendre une a
bonne fois, et savoir ce qu'on veut faire. P

tj

La perte de l'Alsace et de la Lorraine a ré- si
duit à de simples tronçons nos voies naviga- cl

t blés de l'Est. n

; Deux canaux, comme l'on sait, celui du
; Rhône au Rhin et celui de la Marne au. Rhin,

se rejoignant eu ôquerre à Strasbourg,faisaient n
communiquer le Noid et le Midi de la France

. par l'Est. Ils unissaient non seulement le Rhô- 3
ne au Rhin et celui-ci à la Meuse, à la Moselle

, et à la Seine, mais encore la Manche et la mer
du Nord à la Méditerranée,

j Aujourd'hui l'angle de l'équerre n'est plus
en France ; une frontière étrangère avec sa

i double ligne de douanes coupe une large par- la
, lie du parcours de ces deux voies et leur point

de jonction. Si on veut maintenir la commu- P'
. nication qu'elles établissaient il faut arriver
, à les rejoindre par de nouveaux travaux sur j

le sol français. ta
La question est à l'étude et deux projets

sont en présence. L'un, se rapprochant autant m

que possible de l'ancien canal, partirait de .
Port-sur-Saône, près Vesoul et à travers le ' {
département des Vosges, rejoindrai! à Nancy n
le canal de ia Marne au Rhin. Ensuite, après (11
l'avoir suivi jusqu'à Toul, il le quitterait et, m
continuant sa route vers le nord atteindrait la n(
Meuse à Sedan par une voie toute nouvelle.

Ce tracé a l'approbation des départements so
traversés, naturellement,et non-seulement ré-
tablirait, mais compléterait heureusement 0L
notre système de navigation. Seulement, on
lui objecte qu'il coûterait beaucoup de temps,
beaucoup d'argent, et que trop rapproché de Q,
la frontière, il risquerait, en cas de guerre,
d'être trop vite coupé et de ne pouvoir servir av
à la défense nationale. 0l-

L'autre tracé rejoint tout simplement la gj
Saône à Vesoul avec la Marne à Chaumont, eD
sans aller môme chercher le canal de la Marne
au Rhin. Tout son parcours se trouve sur deux ^r
départements : Haute-Saône, Haute-Marne. Il
a le cinquième de la longueur du projet rival, {*
et, dans l'état actuel de nos finances, bien r0
qu'il remplisse moins complètement le but
proposé, il a toutes les chances d'être adopté.

La question a été posée à l'une des derniè-
res séances devant notre conseil général, qui
n'a pas voulu faire un choix entre ces deux sa
tracés, et s'est contenté de les recommander Ql

tous les deux au ministre des travaux publics.
qt
 de

On parle d'augmenter de près de deux cents
hommes le nombre des gardes urbains actuel- m;
lement existant. co

Deux commissariats de police seraient en gi
même temps créés dans les quartiers des Cor- d!
deiiers et des Terreaux,

L'augmentation de l'effectif des urbains est
assurément indispensable. Certains quartiers bi
sont trop négligés la nuit.

 fri
Aingi que nous l'annoncions, le jugement m;

du procès de la France républicaine a été rendu Qa
hier, m

Il établit une jurisprudence à laquelle, nous
l'avouons, nous ne nous attendions guère. \jl

C'est une leçon dont nous profiterons assu- Je
rément.

Voici, d'après un de nos confrères, les prin- la

cipaux considérants de ce jugement : co

Attendu que, dans le journal \%Eranoe rûpul>\i-: ;..
caine en date du 2 septembre 187?, il a été publié • .
sous lo titrg: « La loi et les préfets » un article €

commençant par les mots : « Le gouvernement
nous prêche » et finissant par ceux-ci : « pas assez
grand, » signé, Lucien Ja Het;

Que cet article, en présentant à sa guise et ul
inexactement bs conclusions d'un rapport de M. PC
Reymond au conseil général de la Loire, a par et
cela mémo apprécié |a, discussion qui i été la suite
de ce rappopt; re

Attendu que celte appréciation n'était pas ac-
Gorapagnfse du compte-rendu sommaire do la séance _,
ou des séance», dans lesquelles on a lu ou discuté P'
le rapport;

Que vainement les prévenus ont prétendu dans et
leurs explications séparer le rapport de la discus- dï
sion qui en a été la conséquence ; qu'une telle sé-
paration. est évidemment çQati'air« ;à l'esprit de la re,

:tà loi, et permettrait d'en éluder les dispositions;
que, d'ailleurs, il est démontré par les renseigne-

if- ments recueillis que le rapport n'a nullement
si- été livré à la publicité avant d'être lu au conseil
ra- général;
ne Que c'est le cas de faire apolication aux preve-

à nus des art. 31 de la loi du 10 août 1871 et 8 de la
la loi du 1§ juillet 1828.

ir- Par ces motifs, le tribunal condamne M. Véron,
iur comme gérant, et Jantet, comme signataire de l'ar-

ticle, chacun à 100 fr. d'amende,
de Fixe la durée de la contrainte par corps au mi-
de nimum.
de

"oi Avant que le congrès médical ne clôture, sa
ce session, messieurs les médecins devraient
f.T bien adopter une pharmacopée universelle.
c~ Telle formule qui représente en France une i
de quantité déterminée peut en représenter le

- double à l'étranger, et vice versa. Telle dési- ;

si gnation qui a une certaine signification en .
ie Angleterre, par exemple, peut en avoir une J
i]- autre, diamétralement opposée chez nous. '
," On frémit en pensant aux conséquences que3" peuvent produire de semblables erreurs. '
at Songez donc ! Vous allez faire un voyage
ie d'agrément au delà des frontières : Vous avez j
ie mal à la gorge, vous entrez chez un pharma- '
1- cien et lui demandez un gargarisme d'alun, l
m de miel rosat et d'eau de chicorée. II vous re- '
st met le flacon demandé ; seulement il y a in- (
.' troduit du laudanum, de l'opium et un peu
^f d'acide sulfurique. '
[a Docteurs !... un idiome pharmaceutique *
,s universel, S. V. P. ! 8

;t

e Peu de modifications dans l'état médical ré- c
gnant : notable amélioration de l'état épidémique: £
le nombre des affections aiguës paraît avoir assez

à sensiblement diminué. r
s Les diarrhées, les embarras gastriqueset les dys- I
j senteries occupent encore la scène, mais sont sen- j-1

s siblement moins fréquentes ; les fièvres typhoïdes 11
_ paraissent aussi moins nombreuses. p

Avec ces derniers froids, les bronchites ont re- 0
paru; les emphysémateux et les phthisiques sont g
assez éprouvés par ce brusque abaissement de la
température. c

Les rhumatismes aigus et les érysipèles ont
très-notablement diminué. Les fièvres éruptives j1

con inuent àse faire remarquer par leur rareté.
Rien à signaler dans les services de chirurgie et d

t dans les maternités. Si
i Le bulletin des causes de décès pour Lyon, du

3 9 au 22 septembre 1872 (deux semaines), donne fy
3 les résultats suivants : p,

Variole, 0 ; — Scarlatine, 0; — Rougeole, 0; — g
(

Fièvres continues, _14(typhoïde, Il ; muqueuse, 2; ^
I» catarrhale, 1 ;) — Érysipèle, 1 ; — Bronchite ai- s'
) guô,2 ; — Pneumonie, 15; — Pleurésie, 0; — 61
1 ï)yssenterie, 9; — Diarrhée et entérite, 39 ; — n
) Choléra et cholérine, Il ; — Angine couenneuse, le
; 2 ; — Croup, 0 ; — Affections puerpérales, 2; — So
. Affections cérébrales, 35; — Maladies du cœur; ei

22; — Phthisie, 33 ; — Catarrhe pulmonaire, 20 ;
— Autres maladies aiguës, 22 ; — Autres mala-
dies chroniques, 42 ; — Affections chirurgicales,
21 ; — Causes accidentelles, 5 ; — Total : 286. — P 1

Mot-nés, 25. {Lyon Médical.) h(

et
M. le général commandant la place de Lyon

nous envoie la note suivante-: s Pc

Pour faire suite à la circulaire du 16 août der- Vç
nier, le ministre de la guerre informe qu'indépen-
damment du transport la Sybille qui partira de
Toulon pour le Sénégal et la Nouvelle-Calédonie, ?
le 1er octobre prochain un autre transport de l'E- c '}
tat, le Cher, fera route de Cherbourg vers le 10 du dl
môme mois pour les mômes destinations et qu'il
pourra prendre des passagers pour Nouméa.

M. le ministre de la marine demande que les
hommes à diriger sur les ports d'embarquement y
arrivent 48 heures avant le jour fixé pour le dé-
part des bâtiments.

Prière de prendre des dispositions en consé-
quence pour la mise en route des sous-officiers et
soldats en ne perdant -pas de vue les prescriptions
de la circulaire ministérielle du 16 août concer-
nant les officiers. n X

, rm
L'ouverture des cours du Conservatoire de le

musique est fixée au lundi 7 octobre. de;
Les examens d'admission auront lieu jeudi [eï

3 et vendredi 4 octobre. coi
Les aspirants seront prévenus par lettre.

Le directeur, E. MANGIN.

Les abonnés du Grand-Théâtre viennent de
faire une bonne trouvaille :

Les affiches-prospectus du 30 août dernier
portent en tête ces mots : Théâtres de Lyon.

Théâtres, au pluriel, ce qui veut dire Grand- ]
Théâtre et Nouveautés, cela n'est pas discu- .|on
table. vaj

Au bas de l'affiche : Conditions de l'abonne- jn(j
ment, etc. • pre

Comme rien, ni dans les termes, ni dans yei
l'intention apparente du rédacteur de l'affiche, , (
n'indique que ces conditions n'ont rapport [a f
qu'au Grand-Théâtre, dont le nom n'est pas nei
même prononcé dans le prospectus, les abon- f0Y
nés sont fondés à croire que leur abonnement J

est valable dans les théâtres de Lyon, qui sont -^
sous la dépendance de M. Danguin. nor

lis iéclament donc leur place, leur fauteuil sen
ou leur loge aux Nouveautés.

 0
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Hier soir, Dôjazet donnait la Douairière de ve«
Brionne etVoltaire en vacances. ,

La salle était archi-comble, à tel point qu'on a'.'
avait mis des chaises supplémentaires partout c ĉ
où il était humainement possible d'en placer Dfé
et qu'un nombre énorme de spectateurs a dû 16;
encore se retirer. s

La recette a dépassé .1,200 fr., ce qui est mes
énorme dans une semblable bonbonnière. ./>

Qui n'a vu Dezajet dans la Douairière, ce née
type étincelant de vérité, de finesse et de bouf- î
fonderie? Comme elle détaille ces couplets emj

' Combien je regrette qut
Mon bras si dodu !. .. hor

Et dans Voltaire en vacances, comme elle
sait rajeunir pafsa verve et sa gaillardise ce l
que la pièce a de vieillot ! I

Succès colossal, applaudissements frénéti- ^an
ques, éclats de rire continuels, voilà le bilan "
de la soirée.

Samedi prochain , Garât, de Sardou , ce char- r
mant vaudeville-opéra-comique qu'elle n'a en- (jan
core joué que rarement ici, à cause de la fati- c
gue qu'il lui procure, mais qui est sans contre- r
dit son triomphe. „.* * ms

* * de^
A propos de cette représentation, un mot au\

bien nature prononcé à côté de nous. 4 t
Deux dames, dont les âges réunis devaient ail ,

friser la centaine, et que leurs allures et leur
maintien désignait comme appartenant à la \
catégorie des femmes incomprises, se commu- 1™
niquaient leurs impressions. :.n.

Pendant le lever du rideau, une rosse de ,y\ T
(hé,m\ artiste, à la fin d'une tirade, s'écrie: c
Je n'ai pas eu de bonheur en amour !... ,„.

Et la plus âgée des deux dames, en dissimu-
lant un pleur derrière ses lunettes : C'est v tw
comme moi! ajouta-t-elle...

La clarinette de l'orchestre qui se trouvait j
juste devant ces dames, ec qui entendil le mot, aJ (
ne put retenir... un canard. sei '

Le défilé des musiques, chorales, harmo-
nies et fanfares se rendant au festival de l'Ex- San
position, a commencé ce matin à onze heures /<
et demie, y

Le départ a eu Heu cours du Midi, lieu du p
rentkz^vous général.

Quarante-deux sociétés environ faisaient &m
partie du cortège. cou

M. Mangin, entouré de son état-major, a Piui
été particulièrement remarqué, surtout parles r™
dames. ' ges.

Les airs joyeux et les marches triomphales g!:?'
retentissaient dans nos gfafitfes rués'.' tes bou- \\^

> ; quets et les couronnes pleuvaient.
s- C'était un vrai bouquet de fleurs !
n
il .

Le train de plaisir de Paris est arivé hit
- matin, sans encombre, à l'heure indiquée.
a II amenait une grande quantité de yoya

geurs, pour la plus grande joie de messieur
i les maîtres d'hôtel.

Il repartira après-demain mardi , ainsi qu
- nous l'avons annoncé.

i Les piétons sont bien souvent d'une impru
t dence impardonnable.

Ces jours derniers, une femme d'un certaii
3 âge voulut passer, malgré les avertissement
3 du cocher, devant un omnibus qui se rendai
i à l'Exposition.
i Mais elle avait mal calculé son temps, e
; lorsqu'elle fut au milieu de la chaussée, ell<

essaya de revenir sur ses pas.
» Il était trop tard; elle fut renversée par les

chevaux qui ne purent s'arrêter sur le coup.
. Un cri d'épouvante sortit en même temps
; de plus de cent poitrines,mais la malheureuse
! faisant un effort convulsif surhumain, se déga-

gea des pieds des chevaux et roula vers le trot-
! toir au moment où le lourd véhicule allait lui
. écraser la tête.

Son salut fut presque miraculeux ; il faut
avouer pourtant que si la pauvre femme avait

i été tuée, aucun reproche n'eût pu être imputé
au cocher.

Lyon possède une catégorie de malfaiteurs
qui peuvent être classés dans une série à part
celle des étrangieurs.

Hier soir, vers onze heures, Claude G...
passait sur la place du marché de Vaise quand,
tout à coup, trois individus s'élancent sur lui;
lui serrent la gorge et le terrassent ; ils se pré-
parent à fouiller ses. poches, mais heureuse-
ment l'arrivée de deux jeunes gens les mit
en fuite.

C'est une demi-heure plus tard que Bonnin,
coquetier, sortait de la gare de Vaise. Il re-
marqua bien trois individus jeunes encore qui
le suivaient à distance, mais il y attacha peu
d'importance, et continua son chemin pour
se rendre en ville.

Il arriva dans la rue de la Marinière, il
était environ minuit et demi; là, les trois
personnages l'arrêtent brusquement, lui pas-
sent un lacet autour du cou, et lui prennent
son porte-monnaie. Le malheureux coquetier,
effrayé par la corde qui lui serrait la gorge,
n'eut ni ia force, ni le courage de crier ; aussi
les agresseurs ont ils eu tout le temps néces-
saire pour le dépouiller et se mettre ensuite
en sûreté.

Les aimées de l'Exposition viennent de
prendre leur vol vers une autre patrie , plus
hospitalière et plus généreuse que la nôtre.

Nousneles verrons plus,d'une mainblanche
et délicate, verser à pleins bords leur Cham-
pagne pétillant.

La buvette est fermée ; les bibelots vont se
vendre, les costumes orientaux aussi.

Gageons qu'il ne se trouvera pas un amateur
assez généreux pour payer au poids de l'or ces
charmants vestons de satin bleu. Et on ose
dire que nous ne sommes pas en décadence !..

Une bonne enseigne !
Mmo SlEGLER

Alsacienne-Lorraine
carde

les matelas et les femmes en couche.

La chute des feuilles sera hâtive cette an-
née ; déjà, dans la banlieue de Paris,elles com-
mencent à s'envoler au vent du matin... Voici
le moment où l'on va voir sur tous les pianos
des jeunes filles la Valse des Feuilles, et où les
ténors poitrinaires vont chanter le couplet bien
connu :

Le long des grandes routes,
1 Du Midi jusqu'au Nord,

. Voyez-les valser toutes
Cette valse de mort !
Le vent qui les invite,
Jamaisn'en trouve assez...

Tournez, tournez, tournex plus vite,
Pauvres feuilles, valsez, valsez !

Dans la ville cependant on ne laisse pas
longtemps les feuilles mortes se livrer à cette
valse furibonde ; elles sont recueillies par des
industriels , et bien comprimées sous une
presse elles font encore un combustible con-
venable et peu coûteux.

C'est ainsi qu'après avoir fourni à tous, l'été,
la fraîcheur et l'omorage, l'hiver,elles devien-
nent pour le pauvre la gaieté et la vie du
foyer.

Voici, d'après le Courrier de VAin, ie dé-
nombremeni de la population dans l'arrondis-
sement de Belley :

(Chef-lieu, 1344 garçons, 859 hommes mariés,
131 veufs, 1,180 filles, 860 femmes mariées, 310
veuves. — Total, 4,684.)

La population totale de l'arrondissement est de
78,348, dont 524 étrangers (30 à Belley, 37 à
Saint-Rambert, 85 à Tenay, 52 à Seyssel, 36 à
G.hanay, 26 à Ambérieu, 25 à Culoz, 20 à Sault-
Br'ônaz et à Pugieu, 18 à Saint-Martin-de-Bavel,
16 à Bénonces )

Sexe masculin, 21,706 garçons, —16,169 hom-
mes mariés, — 2,283 veufs. — Total, 40,158.

Sexe féminin, 17,746 filles, 16,122 femmes ma-
riées, — 4,322 veuves. — Total, 38,190.

Nous serions curieux de savoir comment les
employés du recensement pourraient expli-
quer la différence existant entre le nombre des
hommes et des femmes mariés.

16,169 hommes 1
16,122 femmes!...
Il faut absolument que quarante-sept de ces

dames soient bigames.
Ah ! mais, alors

Un grand pèlerinage à Lourdes s'organise
dans toutes les contrées de France.

Certains préparatifs ont été faits à Lyon.
Un certain nombre de fidèles se sont réu-

nis pour offrir aux pèlerins une oriflamme
destinée à servir de guide pendant le trajet
qui se fera par Clermont.

Le départ a lieu le 4 octobre; le retour le 7
au soir, '

Mmcs Taarhexai ont l'honneur d'informer
les familles protestantes de notre ville qu'elles
rouvriront, le jeudi 3 octobre, leurs cours
d'instruction pour Jes jeunes- filles. ,

Ces cours comprennent le français dans tou-
tes ses branches, l'anglais et l'allemand.

Quai de la Pêcherie, 4, ancien quai d'Orléans.

M
ue

 Maret, rue Puits-Gaillot, t, donne
avis que la rentrée de ses cours gradués d'en- i
seignement classique est fixée au 7 octobre.

 «-
Santé à tous rendue sans mêdechw par la délicieuse

farine di Santé Hevalescièrs'Du Barry de Londres,
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exigB
plus qu'une seule minute de cuisson.

— Depuis la cure du Saint-Père par la douce
Revalcscière Du Barry, et les adhésions de beau-
coup de médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra
plus douter de l'efficacité de cette délicieus* Fa-
rine de Santé, qui guérit, sans m^soÙM, nfpur- 1
ges, ni frais, les djspe^igg gastrites, gastralgies,
ghirçs, v«n ks, aigreurs, acidités, pituites, nausées ]
renvois, vomissements, constipation, 'diarrhée
dyssentene, coliques, toux, asthme^ atôoûements' ]

j oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, phttnsie, tous desor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,

>r cerveau et sang. 74,000 cures, y compris celles de
S. S.- le Pape, le duc de Pluskow, Mme la mar-

- quise de Bréhan, etc., etc.

S Cure N" 69,924.

Châteaux de Vauxbuin, près Soissons (Aisne),
e le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partis de l'an-
née, il se trouve une femme atteinte, au Cire de
tous les médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait

- est que depuis deux ans cette malheureuse souf-
frait des douleurs intolérables. Elle ne pouvait

1 plus rien digérer, et sa faiblesse était si grande
3 que de remuer môme les bras lui était impos-
t sible ; enfin chacun attendait la fin de cette ago-

nie, qui devait être bien près de son terme, lors-
. qu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de lui con-

seiller de prendre de la Revalescière du Barry.
5 Depuis ce temps, elle se trouve mieux ; les forces

jev'iennent, elle digère et ne souffre presque plus
s DE CHASELLES, Comtesse de GOURGUE.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
' échauffer, elle économise 50 fois son prix, en mé-
' iecines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.;
' 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
1 Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous

temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie fet chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tassa. —
Envei contre bon de poste.

E»épô*s à. Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, 'épicier, 57 , rue Bourbon. Var~
varande, épicier, rue de Lyon. Napoiy frères, place
ia Lyon. Verpilleux-Miïlou, rue de Lyon, 43.
Gherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier, Î6, rue Neuve ; Girin, Ve-
ran, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal-
landrin et Sabourauh, Boissonnet, pharmaciens ;
J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burband, épicier, .rue Imbert-Colomès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Dn BARRY
et C8, 26, place Vendôme, Paris.

_ „—. _«ia»»- ——' —'—

DÉPÊCHES 00 SOU
—„,, y. — ...

»9 Septemsftre. — s feerarres «ia €©&«•.

Bordeaux, 28 septembre.

L'Amazone, des Messageries mari-
times, arrive les dépêches du Brésil et
de la Plata.

New-York, 27.

Or.»., ./. I Oh. sur Paris. ./.
Ch. s. Loadres ./. | Ch.pap. s/ France 4.72

.. .....«^«aggjfog— ——— -

DÉPÈCES 00 lâTIl
30 SeptesMïjîre. — t fae®»"©© «ta œaftSM.

Paris, 30 septembre.

Le conseil général de la Seine, ayant
entendu les explications de M. Bonval- .
let, considère que toute idée de corrup-
tion doit être écartée; il conclut néan- .
moins à un blâme sévère pour des dé-
marches compromettantes.

Madrid, 29 septembre.
Le projet de loi relatif au clergé fixe

à 31,107,065 pesetas le chiffre de la
subvention à l'Eglise; de ce chiffre
27,044,983 tombent à la charge des mu-
nicipalités pour payer les curés, les
coadjuteurs et le culte.

Oépêehi©» paï**.I«3ïiïï?*i°e»

Du JOURNAL DE LTON

Munich, 29 septembre.
Un mrssage royal, en dats du 25 sep-

tembre, prononce la clôture de la ses-
sion des deux chambres bavaroises.

M. de Pfretzschner prendra, le 1er oc-
tobre, la présidence du ministère. Son
successeur aux finances n'est pas encore
nommé.

On mande de Dresde que la diète
saxonne va rentrer en session.

On assure que sur les observations de
l'ambassadeur français , le gouverne-
ment prussien a décidé que la banque
de Berlin renoncerait à faire subir au
taux de son escompte une élévation
nouvelle.

— __ _ j^fc»»,, — ,—

SITUATION
DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SES SUCCURSALES

le jeudi 26 septembre 1872, au malin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ris et dans les succursales. . . 782.026.097 09

Effets échus hier, à recevoir ce

J° ur
f" -.,",• „ • • • 1.795.711 71

Portefeuille  Commerce 454.354.893 07
de j Effets prorogés. . . » »

Paris f Bons du Trésor .. 1.360.392.500 »
Portefeuille des ( Effets sur place 381 .294.735 »

succursales t — prorogés. » »
avances sur lingots et monnaies 68.483.100 a
avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 4.006.600 »
Avances sur effets publics fran-

, cais 20.892.100 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales . . . 12.552.250 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer . . . . 20.0i9.QOO »
Avances sur actions et obliga-

tions de ehemins de fer dans
les succursales. . .' 17.5 19.700 »

avances sur obligations du Cré-
dit foncier 1.153.500 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 721.400, »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857) 60,000,000 »

Rentes de ^°\du 17 mai 1834.(a) 10.000.000 «
a réserve ) Lx-banques depar-

•( tementales. . . .(&) 2.980.75,0 14
Rentes disponibles 66.460 568 81
Rentes immobilisées (loi du 9

juin 1857) (y compris 9. 125.000
de la réserve. ... ... .(cYlOO.OOQ.ÛOO »

iotei et mobilier de la Banque. .(a) 4 000 000 »
mmeubles des succursales. . . . 3 818 437 »
Dépenses d'administration de la

Banque ei des succursales . . 1 791 693 67
avance à la ville de Paris (dé-

cret du U février 1871) ... . 31.!25.Q00 »
Dlve

^ . i 56.676.tao 22

3.462.826.730 7E
PASSIF

Capital de la Banque 182.500.000 *
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7 §50 248 5-1
, (Loi du 17 mai 1834.f«) lO.OûtLOOO ' »

Reserves \ Ex-banques dépar-
nobiiieres J tementales. . . m 2.980 750 14
:> , • ^Lo!<hi9iuin 1857. (c) 9.125.000 »
Reserve immobilière de la Ban-'

3 ,1
ue

' ••;•••••. (d) 4.000.ÛOÔ »
Reserve spéciale. 24.364.209 97



r ... .. .... . . . .- ....   .  . -  'i i ' iniiii aaaaa .,. - .- .  - . - .....»..—.•< :......,. , •far n'u iii 'l'iiin -, iimi..-;^, n -

Billets au porteur en circulation '
1 (Banque et .succursales). . . . 2.398.237.020 »
Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans les' suc-
cursales ; . . . 8.327.430 52

Compte courant du Trésor cré-
diteur 531.303.019 »

Comptes courants de Paris . . . 210.247.094 14
Comptes courants dans les suc-

cursales 30.172.414 »
Dividendes à payer 2.403.033 »
Arrérages de valeurs transférées

ou déposées .. . ' ' 3.227.330 77
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 16.914.462 34
Réescompte du dernier semestre

à.Paris et dans les succursales 3.063.393 80
Effets au comptant non disponi-

bles ' 2.599.332 21
Réserve pour effets prorogés en

souffrance 14.000.000 »
Divers 950.088 27

3.462.064.826 71

Certifié conforme aux écritures :

Le gouverneur de la banque de France.
ROULAND.

Bilan lïeî3(5oïna«Saia*e «Se la Bansfue
«rAsigleterre.

Londres, 26 septembre.

AUGMENTATION

Comptes du Trésor 710.708 liv. st.
Portefeuille 965.614 —

DIMINUTION

Circulation des billets 94.935 —
Comptes particuliers 123.523 —
Réserve des billets 306.045 —
Encaisse métallique. ..... 424.443 —

f;à ;-& '%î g% 3 T i & M fi S& § ;t ÎS s s ̂  * * s* C* Ti f* £* -S? fs i 2? $tsilSIÏltJlS rlillipts Hlâ> hmi&

Aymnm, 28 septembre.

1 Organsins ..... 27 21
10 Trames 831 61

7 Grèges. ..... 414 88

~ÏT Total...... 1273 70
BALLOTS PESÉS

» Organsins ....... ;'.-. ...... . * »
* Tramés ................ s . ». * «
5 Grèges ..........,:........,_, 235 63

5 Total...... 235 63

ÂTJBSKA5, 28 septembre.

16 Organsin»,...,...... 1480 »
» Trames .,,,.,...,.,......... » »

7 Grèges.. :. 670 »
» Ballots pesés » »

23 Total.... ,. 2150 »

Opérations de dëcreusage » *
Dernier numéro placé 456 »
Total du 1« au 28 40183 »
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SFECTIOLES 00 30 SEPTE1BBE
GRAND-THÉATRE

Le Trouvère, grand opéra en 4 actes.
On commencera à 7 heures 1/2.

BOLLETII lETEOROLOGSpOE
i

PAR BOULLàBEj ING.-OPÏICIEN c

ÏHERMOMÈTRE I l"BJB3S10N ÉTAT VENT C
miniara j maxima baromèt. du ciel à 7 h. du rs j

— j A.1CBI — — — (

«§. 6» I 4-17° 0,744 beau S \

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 0.00 ]
Sa température -}-13" ,

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0.00 (
Sa température- -f-130 4

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15 j
septembre •• 0,000 (

g

sous le patronage (

DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON 1

34, rue de la Charité

CONSEIL D ADMINISTRATION .

Président honoran-e : M. le président de la chambre (
de commerce : \

MM. (

Président: Philippe TESTENOIRB, $$, marchand '
de soie. f

Vice-président : Emile SCHULZ, fabricant de soie- |
ries.

Secrétaires: Edouard AVNARD, banquier.
Louis DESGRAND, marchand de soie, 1

membre de la société d'éducation. (

François JACQUIER, delà maison Eves-
que et C'e (banque et soie). i

Charles LYONNET, ^, négociant en
denrées coloniales, ancien président l
du tribunal de commerce et membre '"
de la chambre de commerce.

. . Charles OSMONT, ijfe, négociant en co- l.
tons et laines, ancien président du *
tribunal de commerce c

Henri ROLLAND, directeur de l'agence
de la Société générale à Lyon.

Auguste. SÉVENNE, fabricant de soie- I
ries, membre de la chambre de s

commerce. r

Joannès VINDRY, ancien teinturier,
membre de la chambre de com- c

merce.
1

COMMISSAIRES :

Joseph BELLON, ^, ancien fabricant de soieries. I
Emile FOUGASSE, ancien commissionnaire en soie- 1

ries, membre de la Ghambre de commerce. r
. s

DIRECTEUR :

Achille PENOT, «$, officier de l'instruction publi- s
que, docteur és-sciences, ancien directeur de_ s
l'école supérieure de commerce de Mulhouse. ' l

— 't

PROSPECTUS

L'empressement avee lequel le public a. sous-
:rit un capital considérable pour la fondation dans
lotre ville d'une ECOLE DE COMMERCE, est la preuve
[ue cette création répond à un besoin réel et au-
ourd'i;ui généralement reconnu. Quel négociant,
m effet, n'a pas eu maintes fois l'occasion de dé-
ilorer, ou pour lui, ou pour ses fils, ou pour ses
implovés, l'absence d'une institution où les jeunes
;ens pussent, avant d'entrer dans la pratique des
ilfaires, apprendre d'une manière sérieuse, les
angues vivantes, la comptabilité, le droit com-
nercial, la géographie au point de vue des produits
it des débouchés de chaque pays, les caractères
jénéraux des principales marchandises, l'art si
ieu commun d'une correspondance claire et con-
;ise, en un mot l'ensemble des connaissances in-
iispensables à tout commerçant se livrant à des
ipérations d'une certaine étendue ? Si notre na-
ion, qui occupe un rangéminent dans l'industrie,
e trouve, pour ses relations lointaines, dans un
:tat inférieur à celui auquel elle a le droit de
irétendre, ne doit-on pas surtout l'attribuer au
léfaut d'Ecoles spéciales ?. . .

En 1866, Mulhouse a eu l'honneur de créer un
itablissement modèle en ce genre : il était en
ileine prospérité au moment de la funeste guerre
le 1870. Mais hélas ! aujourd'hui Mulhouse n'ap-
lartlent plus à la France. . . Son Ecole s'est vue
lans la cruelle nécessité de se dissoudre ; l'émi-
icnt directeur qui était à sa tête, une partie de
es meilleurs professeurs et une division entière
l'élèves vont se rendre £ Lyon pour coopérer à
onder la nouvelle institution, où ils apporteront,
es maîtres leur expérience, leurs méthodes, leur
éputation ; les élèves leurs excellentes traditions
le discipline et de travail.

Rien ne pouvait mieux garantir l'avenir et le
uccès de I'ECOLE DE COMMERCE de Lyon.

L'ouverture des cours aura lieu le 14 octobre
872. L'âge minimum pour s'y présenter est fixé

, 15 ans révolus.
Avant d'être admis, les jeunes gens ont à subir

m examen dont lo programme est donné plus bas.
let examen sera fait dans une des salles de l'E-
ole, du 7 au 12 octobre.

La durée de l'enseignement est de deux ans ;
nais un cours préparatoire est annexé à l'Ecole
iour les élèves dont l'instruction ne serait pas as-
ez avancée pour entrer dans ladivision de l re an-
lée.

Les frais d'études sont de 500 francs dans l'E-
ole préparatoire, de 600 francs pour les cours de
re et 2S année, payables d'avance et par tiers, les
5 octobre, 15 janvier et 15 avril.
L'Ecole ne reçoit que des élèves externes ; elle

ourra recommander aux parents qui lui en feront
3, demande des établissements et des familles ho-
lorables où les jeunes gens seraient l'objet de
oins éclairés et d'une surveillance paternelle.

Tous les jours, ceux fériés exceptés, les élèves
ont retenus à l'Ecole de huit heures élu matin à.
ix heures du soir : l'intervalle de midi à deux
eures est réservé pour le déjeuner et les récréa-
ions. Les élèves devront prendre ce repas dans

l'école même qui sera pourvue d'un buffet tarifé
et surveillé par la direction.

Indéoeiidamment des examens hebdomadaires
et trimestriels propres à stimuler leurs progrès, les
étudiants sont soumis, à la'fin de chaque année
scolaire, à un examen général sur les matières en-
seignées dans leur division respective. Cet exa-
men est subi devant, une commission formée de
membres du conseil d'administration, du direc-
teur et des professeurs de l'Ecole. Aucun élève du
cours préparatoire ne sera admis à passer dans la
division de première année, ni aucun élève de
celle-ci ne pourra monter dans la division supé-
rieure, s'il n'a répondu d'une manière satisfai-
sante aux questions qui lui auront été posées.

Des diplômes sont conférés aux élèves de 2°an-
 née qui s'en montrent dignes par les connaissan-
ces dont ils font preuve : il n'est jamais accordé
de certificats d'études en dehors du diplôme. Tous
les examens et diplômes sont gratuits.

L'Ecole recommande et patronne les élèves qui
ont obtenu le diplôme; elle assure en outre cha-
que année, à titre de récompense, un voyage gra-
tuit à l'étranger, à celui de ses élèves diplômés qui
se sera le plus distingué par son savoir et par sa
conduite. Le conseil d'administration sollicitera
de la chambre de cemmerce et du public desbour-
ses et des demi-bourses pour les jeunes gens in-
telligents et laborieux appartenant à des famiiles
peu fortunées ; il a la confiance que son appel sera
entendu : déjà plusieurs bourses sont mises à sa
disposition.

Les demandes de renseignements doivent être
adressées franco au directeur de l'Ecole.

PROGRAMME DES COURS.

Ecole préparatoire. — Arithmétique complète et
algèbre élémentaire. — Calligraphie". — Géogra-
phie et notions succinctes sur l'histoire moderne,
-r- Français et difficultés grammaticales. — An-
glais (obligatoire). Allemand. — Italien. — Espa-
gnol (l'une des trois langues). — Dessin. — Elé-
ments de chimie, de physique et d'histoire natu-
relle pour servir d'introduction à l'étude des mar-
chandises.

Ecole supérieure, l re année. — Langues vivantes.
— Français, exercices de style. — Calligraphie. —
Géographie et histoire commerciales. — Etude
des marchandises. — Dessin. — Code de com-
merce. — Devoirs du négociant. — Bureau com-
mercial.

Ecole superiaure, 2e afinêe. — Langues vivantes.
— Géographie commerciale. — Bureau commer-
cial. — Etudes des marchandises. — Economie
commerciale, industrielle et politique. — Code de
commerce et législation douanière. — Dessin. —
Devoirs du négociant. — Conférences pour s'exer-
cer à parler en public.

EXAMENS D'ADMISSION.

Ecole préparatoire. — Epreuves écrites : Compo-
sition française, orthographe et style correct. (Il
pourra être usé d'indulgence à l'égard des candi-
dats non français, à la condition qu'ils soient en
élat de comprendre facilement les leçons de l'E-
cole.) Trois problèmes portant sur les quatre rè-

gles, les fractions décimales et la rè»lf> T"~""^
Une page d'écriture bien lisible trois

Epreuves orales : Interrogations sfa la
de la grammaire française. — Sur les fnr* ****
dinaires et sur le système métrique — o

C
. °,ns ÛN

graphie des cinq parties du monde ' a Séo-
Pour entrer dans la division de premier»

les élèves devront répondre d'une manié- *nu^,
faisante sur les matières enseignées dans 1 Sat's"
préparatoire. le cours

Pour entrer dans la division de deuxiè™
née, les élèves devront posséder toute» 1 ai1"
res enseignées dans les cours de première mn\^

Secrétariat de l'Ecole, rue de la Charité 34 "^

MICHEL LÉVY FRÈRES, ÉDITEURS

Rue Auber, 3, place de l'Opéra

LIBRAIRIE NOUVELLE, boni, dea Italien» 1-

EN VENTE : ' °'

L'HOMME-FEMMP
Par Alex. DUMAS Fils. - Un volrm.

in-18. - Prix s 2 francs (franco) ̂

Ce remarquable ouvrage est l'événenienf 1
jour. M. Al. Dumas fils y soutient, de tmi'
son autorité, ia plus éloquente et la plusZ-
gisante des thèses, sur un sujet brûlant h
digne de tenter le talent humain, scruta*!
et profondément incisif de l'auteur de la Da
aux Camélias, du Demi-Monde et de l'Aflb*'6
Clemenceau.

 J
 '' ln

il '80 U RS E DE PÂ R IS -- Samedi 28 Sept, (de midi 1/2 à 3 h.)

I
 RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier! fiBTirATlONg Précéd Ueraier

«u COWPTANT RT * TBRKB clôture coursl uo.mtr.a t\j - clôture cours

A 0/0. ept 5350 53 40j Trésor, r. 500 int. 20 fr. j . janvier. 425
$ jouissance janvier Si 53 50 53 . i Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 208 75 207 50
r 0/0 Empr. j. août. ...... cpt 83 95 84 75! VilledeParis 1855-60 r.500j. sept. 375.. 378 75 j
U îéuiss. nov 31 83 80 83 80| V.dePaiis 1865r. 500,325 f.'i. août. 44125 438.. j
- D. Esc.j. janvier cpt 83 80 84 SUS V. de Paris 18.19 r 400 i. iaay. 275 . 279 .. I
K 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. npï 86 85 87 851 V. de Paris 1871 3-L0r. 400 Vjanv. 250 .. 247 50
D Jouiss. 16 août 31 86 85 86 82| Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82.. 83..
4/12 0/0 i. 22 sept.......... cpt 76 50 75 50| Ville de Lille 1860 — avril. 90.. 90..
"Banque de France cpt 419b .. 4130 . J id. id. 1868 — janv. 84 25 84 25
Comptoir d'escompte cpt 620 . . 630 . i Ville de Roubaix 37 . . 37

500 f. j. février 31 627 50 627 501 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 98 '
Crédit agricole .....cpt 50750 505 . .1 V. de Bruxelles 1868, id.; janv 106
Crédit foncier cpt 885 .. 885 .,§ Foncières 4 0/0 .. j. 'novein. 447 50 445 ..

500 fr. — 250 fr. p 31 892 50 890. J id. id. 10» id. 89.. 89 50
Société générale alg ...cpt, 492 50 492 501 id. id. 1863 id. 432 50 43125
Créd indust. 500 fr. — 125 fr. 31 660.. 660.. 1 id. 3 0/9 id, 417 50 417 50
Crédit mobilier cpt 453 75 451 25| id. 10» id. 80 . . 80 . .

500 fr. h 31 453 75 4.52 50 Communales mai 340. 340 25
Société de Dépôts. J. nov... cpt 550 . 550 .. id. 5° id. 68 50 68 ..
Société générale ,.... ept 587 50 587 50 Alger. 6 0/6 r. à 150 f. i. août. 103 .. 101 ..

VJO fr. — 250 fr. p 31 587 50 582 50] Id. 5 0/0.. ,.. juin. 416 25 416 25
j Crédit lyonnais cpt 700.. 690 . J Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr.. 450.. .....

500 f. — 250 f. p. J. janv. 31 695.. 686 25' — 6 OTO r. 600 fr. . 350.
Est...,. est 535 75 530 25 -• t Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 900

50Gfr.j. nsv 31 533 50 530 75 S » Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 925
Paris-Lyon-Méditeran cpi 845 .. 840 25 2 { Havre 1854, 5 0/0... seotem 925

500 fr. j. novembre...., 31 843 75 842.. «« j Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 990
Midi cpt 576 25 578 75 g: 1 Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 955

500 fr. j. jui|l©t 31 58125 577 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 445.. 445..
Nord ept 965.. 955.. S î Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 560

400 fr- j. juillet 31 970.. 967 50 g S Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. oct. 497 50
Orléans ....cpî 84125 856 25 .Bourbonnais janvier 280

500 fr. j. octobre 31 840 .. 840 .. -j Médit. 1852-55, ear . id. 293
i Ouest cpt. 525.. 525.. • Nord -, , id. 291 .. 290..
I Ô*z ept 705 .. 706 25 '" Orléans '. id. 283 .. 281 ..

250 fr.j. octobre........ 31 702 50 705 .J S ; Victor-Emman. gar oct. 280 .. 279 ..
: C" transatlantique ..... , cpt 255 .. 252 .! -; Grand-Central anvier. 279 .. 28050

MO fr.j. juillet.,,.,.,., 3f! 255.. 2b0 50 | \ Genève 1855 ...... . id. 280.. 272..
! Canal de Suez cp>. 440. 437 501 ^g I id. 1857. id. 270

500 tr.pcuiss. janvier. .. 31 440.'. 440 . .; « | Lyon 3 0/0 oct. 282 50 285..
| gués. — Délégations . , , cpt 382 50 378 75] , | Lyon fusion janvier. 277 -. 275 ..

Espagne 3 0/0 extérieur ept 30 3 8 30 3 8! '. j Lyon 1866 oct 28 1 75 279 25
Jouissance juillet , Si . . /. . . ./,! 4a/ Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 276 50 275 ..

'- Etats-Unis 5 0/0 cpt 105 7, 8 106 1/4] g !; Midi, g. p. i>Etat ... y. 274 . . 277 . .
Jouissance novembre . . . 31 ..,./. ..../.|^ i Est, g. p. l'Etat iuin. 276 50 274 ..

!
, italien 5 0/0 .. , ,..,cpt 67 80 67 501 ^ j A.denn. g. p. l'Etat. Janvier. 276 50 ....

Jouissance .janv,. . . .-31 67 80 67 653 s ! Dauphiné,g. p. ''Etat ia. I 276 .. 271 75
: DeOs turaue 5 Ô/0i cpt 53 50 53 30] -g I Charentes.. id. ! 270 . . 265 . .

Crédit, foncer d'Autriche..,, cpt 940,. 940 ..I £ | Vendée. id. 260 50 261- . r
500 fr. iouiss. .janv.. .... 31 942 5 942 50] g f Romains juillet. 188.. 189 50

Crédit m'ob! espagnol ,. cpt 5u0 .. 495 . . ; -9 f Saragosse id. 212 50 208 ..
51 ) fr. j. Janvier 31 502 50 5<J0 .. .S Pampeiune oetob. 180 .. .- . . .

: Autrichiens , ept 762 50 763 75 » i Nord de l'Espagna . . oct, 212 25 216 ..
500 fr. jouiss. janv .... . 31 762 50 763 75 _ ' rev. var. oct, 71 125 .

Autrichiens nouveaux ..... , cpt 760 .. 755 .. ' portogais.. janvier 192 50 191 25-
500 f. 200 f. p. j. janvier. 3i Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 275

^ud-Autrichien-Lflmbard. . . cpt 492 50 Gas parisien, int. 25 fr ..'-.. 432 50 ......
500 fr. js.uiss. nov , .. il 49125 490., Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . , . 380.. \ 380..

Nord de l'Espagne „ cpt 115 . 115 .-f Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 422 50 425 .
500 fr. — i. janv 1865. 3ij .... .. . J Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 482 50 482 50 [

Romaiss. — J. oct. 1865..., 3i|145.. 147 50| Foncier suisse 5 0/0 187 25 187 50

rhïÎRQ ûFFinn OR ^OIR nu 9M K¥PT¥mm$ ISTO

ORGANSINS TRAMES GRÈGES

1er ord. 2S ordre 1er ord. 2e ord. ~~ jer 0rd. 2e ord.
FRANCS. — Marques FRANCE • g/jo „ „ ',,

' Privilégiées 24/28 >, » » » Fil et ouvraison .. . . . 20/24 120 124 113 117 FRANCE 10/12 111 114 105
Fil. etouvraison.... S » » » » 2/28 » 110 12/14 » , , ,

 20/28 126 128 li7 120 Paquetailles 22/28 » » » » Titres spéciaux »,,/„> » ,, » »

ESPAGNE.— Ouvraison 20/24 » »L » » . ~b <ô~ " » » » _ ; , ,
françaises 24/28 126 128 » » j 20/24 .120 121 » . 9 ;10 „ „ , l

"PIÉMONT. _ Tir. et 20/24 » »", „
 PlÉM0NT

 l&M] " " " " EspAÔ*E 10/ 12 » » » »
ouvraison 24/28 » » » » | .26/80-4- -» ^_>> » • 12/14 » . „ „

Trois bouts.. 36/40 » » » » 46/20 » »i » » . _ ! \

ITALIE. - Ouvraisons X I.'» r^ij» ! :» . 22/24 112 114 l l BROUSSE -ANDRIN. - J/J} » " » !
françaises &M&*-, 12tid.4? 119 lTALIE 24/26 » >.:103 106 Blanches ,ft" î

u
 .,AQ

22/26 » » » » ofi/QA  .il.,!) ihi „,, , . Ulfli lOi 108 » »
18/20 125 - » » Ûîl ' ' l °2 !04 Titres spéciaux .. . 9/11 >, » ». »

Ouvraisons italiennes. 20/22 119 122 115 118 ,K " " Jaunes.. 10/12 » » » »
oo /or /.('/ou '> » » i> „___

- Ulib  " " " y Trois bouts 31/34 116 118 110 112 ~
PAQUETAILLES . 20/22 i » » » « 34/40 » D''104 107 SYRIE I0 "2 " " " "

France-Italie ... 22/28 |102 105 98 100 ~ ' 12/14 » » » . »

18/20 » » » » BENGALE , i ' ~~
BROUSSE-ANDRINOPLE. 20/22 122 125 118 120 24/28 » » 93 95 GRÈCE-SALON-VOLO . . *°/12 » » » -,

Blanches 22/24 » » 115 117 Ouvrais, franc. -ital... 28/32 » » 93 12/14 » » » »
24/28 « » » » 32/38 » » » » — —

Jaunes 20/22 120 122 » » ~ ~ — ^.^ i0/1 2 » , » „

SYRIE - Ouvrions! 2°/22 »*• 122| » » ^
HLNE

 40/45 94 95 89 91 12/14 » » » ,,
françaises 22/24 118 120 114 115 Ouvraisons fanç.-ital. 45/50 »-»..»,:-»

' I 24/28 » »| » « 50/60 » » » » 9/10 » » » »

GRÈCE -VOLO- SALON.) 22/24 |114 116:111 113 ,î& ÎS \°1 » * ITALIE V" *» 1Î4 107 109
Ouvr. françaises ..j 24/28 I » »j IIP Tours comptés ..... . K I * » » 10/12 " " B »

l 24/26 j » »'] » » 51/60 » » » «  ~7I ~
BENGALE. — Ouvrais. 26/30 j 98 100 91 95 34/40 » » » » R

 lM [3 " •- » »
françaises-italien.. 30/35 1 » » « » Ouvraisons anglaises 41/45 » » » » Uia'aALE |3/i6 » » » ,,

. 35/40 I 93 | » » Tours comptés 46/50 » » » » 16 20 » » » »

CtmEfHaminetTsat.J 36/40 ~ * W -99 . 51/60 » » » » ' ' ' - , —'
Ouvr. franc-italien 40/45 98 102 » >: I Tsailée. Yunfaa Chincum

45/50 » » » » CHINE-CHLNB »»/»» » »! 69 71 i" c - * " * ' " »
30/35 » t » » CHINE f c. » » » » » »

Tours comptés 35/40 » » » >- ——; ^e c. » » » »{ » .>
40/50 102 1C3 » » f c - 72 73 » »| » »

~r^ZZ"7T— j , j = ; JAPON oe c 68 69 » »! « »CHINE-CHINE | »»/»» j » „; , Jip H ^^ ^ J ^ ^ - 'J ' ~ L —==

iAPr,w'_ OiivraisniK! 22/26 » » » ,, Ouvrais, franc. -ital.. 28/32 » » » » Mybash ! Oshio Sellés
fra^ai^es 4'ien 2f)/30 ^ ^ » » 32/36 » » » » extra 83 84 88 90 » >,tranva.ses-uaaen. 5 /3j

 , .. ^ ); . ^
/m m m

 -, , j^ i 18 80 82 85 ,» ,

/2 » »..»;»„, ,. 26/30 102 106 » » 2 74 76 75 78 » >.
Tour corplés Si/2.3 108 110 » , Tours comptes ^fa » * i l 3 » » M 72 » ,

28/32 ic6 » » 40/60 » il » .- , mier - » » » » » »

g(C>i*yiefe des Ommifoiss de 1« Ville et de la ÉïanïîeiieL
ue i-erracne a ht.-uiair e.t 1 exposition par la rue de Lvon.
De Pcrrache aux Brotteaux (gare de Genève', par la rue Centrale.
Ou quai St-Antoine, place d'Albon, par Boiirgneùf à Vaise,
De ia place d'Albon au Point-du-Jour.
De la place des Cordeli.-rs à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cjté, —

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir.

Lyon. — Imp. Storck, rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, S.t-Genis Brignai» '
vernaison, \ ourles, Vénissieux. ' ' ;

De la place de la Platière pour l'Ilc-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche- !
taillée ÎN eu ville, St-Hambert, Rocbecardon, St-Cyr, St-Didier, la \
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.

De la rue Stella 2, pour Chaponost.- De la rue Lanterne, 4, p' Ecullv. i
— Du quai des Celestins, 1, pour Ste-Foy.

I ' SEBÏICE D'ÉTÉ

i
 Départs des €îiemins de fer

GARE DE PERRAGHE i

Sjigîîo <îe Iiyott à Farâs

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
» Omnibus, 5 h. 10 m.; 8 h. 15 m-

8 h. 40 m.; 11 h. ; II h. 30m.

» Direct, 9 h. 35 m.

Soin. Omnibus, i h. 25 m.; 1 h. 55 m.

» Omnibus, 4 h. 30 m.; 5 h. 30 m.

I
» Onmib., 6 h. 30 m. ; 8 h. 25 m.

» Express, 7 h. 15 m. ; 7 h. 35.

» Direct, 8 h. ; II h. 50 m.

ILâg-aîe s§e Lyon à Marseilï®

. MATIN. Express, 7 h. 30.

! » Direct, 7 h. 50 m.

» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 30.
I SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 30. j

j " Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

^ liàgaïe «3e Lyon à «renoîîïe

MATIN. Exprès 7 h. 20 m.

» Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h 15 m.

Sont. Omnibus, 6 h. 10 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

Lêgsie «le Lyon à St-Eïseî2ï»e

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 h.

» Direct, 7 h. 55 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.

» Direct, 3 h. 45 m.

» Omnibus, 5 h.; 6 h. 40 m.

» Direct, 10 h. 30 m. 1

Ligue sîe Lyon à Genève

MvriN. O.nnibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 m-

» Express 6 h. 10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.

» Omnibus, 5 h. 5 m.; 7 h^_^_ |

Ligne îiu Bourbonnais par ï» 5"8

MATIN. Direct, 6 h.; 8 h. 40 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 25; 6 h. 30.

Direct, 3 h. 25. ^_

Ligne cie Bourg par îcs »OJ»Î>C

GARE DE LA CROIX-ItOUSSE

MATIN. Omnibus, 6 h. lo m.; 10 h. H '

Soia. Omnibus, 1 h. 25 m.; 5 h. 40 i

*^"^"^


